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Grenoble, le 31 mai 2023 

 

Arrêté n°2023-05 portant délégation de signature 
pour les questions relatives à la jeunesse, à la vie 
associative, à l’engagement civique et aux sports 

dans le département de l’Ardèche 
 

La rectrice de l’académie de Grenoble 

 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles R222-17, R222-17-1 et D222-20 ;  

 

Vu le décret n°2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel ; 

  

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à l’organisation 

des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

Vu l’arrêté n°2021-01 du 4 janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des sports de la 

région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le protocole régional relatif à l’articulation des compétences pour la mise en œuvre des missions de l’Etat dans 

les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie 

associative conclu entre le préfet de région et le recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes en date 

du 18 décembre 2020 ; 

 

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Mme Hélène Insel, rectrice de l’académie de Grenoble ; 

 

Vu le décret du 27 novembre 2022 portant nomination de M. Thierry AUMAGE, directeur académique des services 

de l’éducation nationale de l’Ardèche ;  

 

Vu l’arrêté n°2023-41 du 22 mai 2023 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant 

délégation de signature à la rectrice de l’académie de Grenoble pour les questions relatives à la jeunesse, à la 

vie associative, à l’engagement civique et aux sports ; 

  

ARRETE 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Thierry AUMAGE, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de l’Ardèche, à l’effet de signer, au nom du recteur de la région académique Auvergne-

Rhône-Alpes, tous actes et décisions suivants :  

 

1) Dans le cadre des directives fixées par le recteur de région académique, les actes nécessaires à la mise en 

œuvre des politiques régionales dans les domaines de la jeunesse, de l’engagement et des sports, notamment 

ceux à l’effet de communiquer aux services placés sous son autorité et aux chefs d’établissement les instructions 

nécessaires à cette mise en œuvre. 
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2) En matière de formations, certification et emploi, tous les actes relatifs à la délivrance du BAFA (article D432-

11 du code de l’action sociale et des familles) ; 

 

3) En matière de jeunesse et d’éducation populaire : 

- cosignature de la convention de projet éducatif territorial avec le préfet de département (article D551-13 du code 

de l’éducation) ; 

- agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire au niveau départemental (décret n°2002-571 

du 22 avril 2002).  

 

4) En matière de service national universel, tous les actes, arrêtés et décisions relatifs : 

- à l’organisation du séjour de cohésion mentionné au 5° du I de l’article R. 227-1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

- au recrutement et à la gestion des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de 

cohésion, à l’exception des personnes chargées des fonctions de direction, notamment celles recrutées par un 

contrat d’engagement éducatif en application de l’article L. 432-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

- à la formation régionale des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de cohésion; 

- à l’approbation des missions d’intérêt général proposées dans le cadre de la réserve du service national 

universel par les organismes mentionnés à l’article 4 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 ; 

- à la signature des conventions avec les EPLE/EPLEA d’accueil des séjours de cohésion ;  

- à l’inscription et à l’affectation des réservistes du service national universel ; 

- au contrôle des conditions de mise en œuvre de la réserve du service national universel. 

 

Article 2 : M. Thierry AUMAGE, directeur académique des services de l’éducation nationale de l’Ardèche peut 

donner subdélégation pour signer les actes prévus à l’article 1, au chef du service départemental à la jeunesse, 

à l’engagement et aux sports dans les conditions fixées par l’article D222-20 du code de l’éducation. 

 

Article 3 : L’arrêté rectoral n°2022-37 du 29 novembre 2022 est abrogé. 

 

Article 4 : La secrétaire générale des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ardèche est chargée 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Hélène Insel 



 
  

 

 

 

 
 
  
 

Grenoble, le 31 mai 2023 

 

Arrêté n°2023-07 portant délégation de signature 
pour les questions relatives à la jeunesse, à la vie 
associative, à l’engagement civique et aux sports 

dans le département de l’Isère 
 

La rectrice de l’académie de Grenoble 

 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles R222-17, R222-17-1 et D222-20 ;  

 

Vu le décret n°2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel ; 

  

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à l’organisation 

des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

Vu l’arrêté n°2021-01 du 4 janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des sports de la 

région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le protocole régional relatif à l’articulation des compétences pour la mise en œuvre des missions de l’Etat dans 

les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie 

associative conclu entre le préfet de région et le recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes en date 

du 18 décembre 2020 ; 

 

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Mme Hélène Insel, rectrice de l’académie de Grenoble ; 

 

Vu le décret du 10 octobre 2022 portant nomination de M. Patrice Gros, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de l’Isère ;  

 

Vu l’arrêté n°2023-41 du 22 mai 2023 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant 

délégation de signature à la rectrice de l’académie de Grenoble pour les questions relatives à la jeunesse, à la 

vie associative, à l’engagement civique et aux sports ; 

 

 
ARRETE 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Patrice GROS, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de l’Isère, à l’effet de signer, au nom du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-

Alpes, tous actes et décisions suivants :  

 

1) Dans le cadre des directives fixées par le recteur de région académique, les actes nécessaires à la mise en 

œuvre des politiques régionales dans les domaines de la jeunesse, de l’engagement et des sports, notamment 

ceux à l’effet de communiquer aux services placés sous son autorité et aux chefs d’établissement les instructions 

nécessaires à cette mise en œuvre. 
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2) En matière de formations, certification et emploi, tous les actes relatifs à la délivrance du BAFA (article D432-

11 du code de l’action sociale et des familles) ; 

 

3) En matière de jeunesse et d’éducation populaire : 

- cosignature de la convention de projet éducatif territorial avec le préfet de département (article D551-13 du code 

de l’éducation) ; 

- agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire au niveau départemental (décret n°2002-571 

du 22 avril 2002).  

 

4) En matière de service national universel, tous les actes, arrêtés et décisions relatifs : 

- à l’organisation du séjour de cohésion mentionné au 5° du I de l’article R. 227-1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

- au recrutement et à la gestion des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de 

cohésion, à l’exception des personnes chargées des fonctions de direction, notamment celles recrutées par un 

contrat d’engagement éducatif en application de l’article L. 432-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

- à la formation régionale des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de cohésion; 

- à l’approbation des missions d’intérêt général proposées dans le cadre de la réserve du service national 

universel par les organismes mentionnés à l’article 4 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 ; 

- à la signature des conventions avec les EPLE/EPLEA d’accueil des séjours de cohésion ;  

- à l’inscription et à l’affectation des réservistes du service national universel ; 

- au contrôle des conditions de mise en œuvre de la réserve du service national universel. 

 

Article 2 : M. Patrice GROS, directeur académique des services de l’éducation nationale de l’Isère peut donner 

délégation pour signer les actes prévus à l’article 1, au chef du service départemental à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports dans les conditions fixées par l’article D222-20 du code de l’éducation. 

 

Article 3 : L’arrêté rectoral n°2022-32 du 12 octobre 2022 est abrogé. 

 

Article 4 : La secrétaire générale des services départementaux de l’éducation nationale de l’Isère est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

 

Hélène Insel 



 
  

 

 

 

 
 
  
 

Grenoble, le 31 mai 2023 

 

Arrêté n°2023-09 portant délégation de signature 
pour les questions relatives à la jeunesse, à la vie 
associative, à l’engagement civique et aux sports 

dans le département de la Haute-Savoie 
 

La rectrice de l’académie de Grenoble 

 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles R222-17, R222-17-1 et D222-20 ;  

 

Vu le décret n°2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel ; 

  

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à l’organisation 

des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

Vu l’arrêté n°2021-01 du 4 janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des sports de la 

région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le protocole régional relatif à l’articulation des compétences pour la mise en œuvre des missions de l’Etat dans 

les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie 

associative conclu entre le préfet de région et le recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes en date 

du 18 décembre 2020 ; 

 

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Mme Hélène Insel, rectrice de l’académie de Grenoble ; 

 

Vu le décret du 10 mai 2022 nommant Monsieur Frédéric BABLON, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Haute-Savoie ;  

 

Vu l’arrêté n°2023-41 du 22 mai 2023 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant 

délégation de signature à la rectrice de l’académie de Grenoble pour les questions relatives à la jeunesse, à la 

vie associative, à l’engagement civique et aux sports ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : A compter du 1er octobre 2021, délégation de signature est donnée à M. Frédéric BABLON, directeur 

académique des services de l’éducation nationale de la Haute-Savoie, à l’effet de signer, au nom du recteur de 

la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, tous actes et décisions suivants :  

 

1) Dans le cadre des directives fixées par le recteur de région académique, les actes nécessaires à la mise en 

œuvre des politiques régionales dans les domaines de la jeunesse, de l’engagement et des sports, notamment 

ceux à l’effet de communiquer aux services placés sous son autorité et aux chefs d’établissement les instructions 

nécessaires à cette mise en œuvre. 



 

 2 

 

2) En matière de formations, certification et emploi, tous les actes relatifs à la délivrance du BAFA (article D432-

11 du code de l’action sociale et des familles) ; 

 

3) En matière de jeunesse et d’éducation populaire : 

- cosignature de la convention de projet éducatif territorial avec le préfet de département (article D551-13 du code 

de l’éducation) ; 

- agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire au niveau départemental (décret n°2002-571 

du 22 avril 2002).  

 

4) En matière de service national universel, tous les actes, arrêtés et décisions relatifs : 

- à l’organisation du séjour de cohésion mentionné au 5° du I de l’article R. 227-1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

- au recrutement et à la gestion des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de 

cohésion, à l’exception des personnes chargées des fonctions de direction, notamment celles recrutées par un 

contrat d’engagement éducatif en application de l’article L. 432-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

- à la formation régionale des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de cohésion; 

- à l’approbation des missions d’intérêt général proposées dans le cadre de la réserve du service national 

universel par les organismes mentionnés à l’article 4 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 ; 

- à la signature des conventions avec les EPLE/EPLEA d’accueil des séjours de cohésion ;  

- à l’inscription et à l’affectation des réservistes du service national universel ; 

- au contrôle des conditions de mise en œuvre de la réserve du service national universel. 

 

Article 2 : M. Frédéric BABLON, directeur académique des services de l’éducation nationale de la Haute-Savoie 

peut donner délégation pour signer les actes prévus à l’article 1, au chef du service départemental à la jeunesse, 

à l’engagement et aux sports dans les conditions fixées par l’article D222-20 du code de l’éducation. 

 

Article 3 : L’arrêté rectoral 2021-09 du 11 février 2021 est abrogé. 

 

Article 4 : La secrétaire générale des services départementaux de l’éducation nationale de la Haute-Savoie est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Hélène INSEL 



 
  

 

 

 

 
 
  
 

Grenoble, le 31 mai 2023 

 

Arrêté n°2023-08 portant délégation de signature 
pour les questions relatives à la jeunesse, à la vie 
associative, à l’engagement civique et aux sports 

dans le département de la Savoie 
 

La rectrice de l’académie de Grenoble 

 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles R222-17, R222-17-1 et D222-20 ;  

 

Vu le décret n°2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel ; 

  

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à l’organisation 

des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

Vu l’arrêté n°2021-01 du 4 janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des sports de la 

région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le protocole régional relatif à l’articulation des compétences pour la mise en œuvre des missions de l’Etat dans 

les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie 

associative conclu entre le préfet de région et le recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes en date 

du 18 décembre 2020 ; 

 

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Mme Hélène Insel, rectrice de l’académie de Grenoble ; 

 

Vu le décret du 9 août 2021 portant nomination de M. François COUX, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Savoie ;  

 

Vu l’arrêté n°2023-41 du 22 mai 2023 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant 

délégation de signature à la rectrice de l’académie de Grenoble pour les questions relatives à la jeunesse, à la 

vie associative, à l’engagement civique et aux sports ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : A compter du 1er octobre 2021, délégation de signature est donnée à M. François COUX, directeur 

académique des services de l’éducation nationale de la Savoie, à l’effet de signer, au nom du recteur de la région 

académique Auvergne-Rhône-Alpes, tous actes et décisions suivants :  

 

1) Dans le cadre des directives fixées par le recteur de région académique, les actes nécessaires à la mise en 

œuvre des politiques régionales dans les domaines de la jeunesse, de l’engagement et des sports, notamment 

ceux à l’effet de communiquer aux services placés sous son autorité et aux chefs d’établissement les instructions 

nécessaires à cette mise en œuvre. 
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2) En matière de formations, certification et emploi, tous les actes relatifs à la délivrance du BAFA (article D432-

11 du code de l’action sociale et des familles) ; 

 

3) En matière de jeunesse et d’éducation populaire : 

- cosignature de la convention de projet éducatif territorial avec le préfet de département (article D551-13 du code 

de l’éducation) ; 

- agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire au niveau départemental (décret n°2002-571 

du 22 avril 2002).  

 

4) En matière de service national universel, tous les actes, arrêtés et décisions relatifs : 

- à l’organisation du séjour de cohésion mentionné au 5° du I de l’article R. 227-1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

- au recrutement et à la gestion des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de 

cohésion, à l’exception des personnes chargées des fonctions de direction, notamment celles recrutées par un 

contrat d’engagement éducatif en application de l’article L. 432-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

- à la formation régionale des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de cohésion; 

- à l’approbation des missions d’intérêt général proposées dans le cadre de la réserve du service national 

universel par les organismes mentionnés à l’article 4 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 ; 

- à la signature des conventions avec les EPLE/EPLEA d’accueil des séjours de cohésion ;  

- à l’inscription et à l’affectation des réservistes du service national universel ; 

- au contrôle des conditions de mise en œuvre de la réserve du service national universel. 

 

Article 2 : M. François COUX, directeur académique des services de l’éducation nationale de la Savoie peut 

donner délégation pour signer les actes prévus à l’article 1, au chef du service départemental à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports dans les conditions fixées par l’article D222-20 du code de l’éducation. 

 

Article 3 : L’arrêté rectoral 2021-29 du 20 septembre 2021 est abrogé. 

 

Article 4 : La secrétaire générale des services départementaux de l’éducation nationale de la Savoie est chargée 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Hélène INSEL 



 
  

 

 

 

 
 
  
 

Grenoble, le 31 mai 2023 

 

Arrêté n°2023-06 portant délégation de signature 
pour les questions relatives à la jeunesse, à la vie 
associative, à l’engagement civique et aux sports 

dans le département de la Drôme 
 

La rectrice de l’académie de Grenoble 

 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles R222-17, R222-17-1 et D222-20 ;  

 

Vu le décret n°2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel ; 

  

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à l’organisation 

des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

Vu l’arrêté n°2021-01 du 4 janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des sports de la 

région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le protocole régional relatif à l’articulation des compétences pour la mise en œuvre des missions de l’Etat dans 

les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie 

associative conclu entre le préfet de région et le recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes en date 

du 18 décembre 2020 ; 

 

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Mme Hélène Insel, rectrice de l’académie de Grenoble ; 

 

Vu le décret du 22 mai 2020 portant nomination de M. Pascal Clément, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Drôme ;  

 

Vu l’arrêté n°2023-41 du 22 mai 2023 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant 

délégation de signature à la rectrice de l’académie de Grenoble pour les questions relatives à la jeunesse, à la 

vie associative, à l’engagement civique et aux sports ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Pascal CLÉMENT, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Drôme, à l’effet de signer, au nom du recteur de la région académique Auvergne-

Rhône-Alpes, tous actes et décisions suivants :  

 

1) Dans le cadre des directives fixées par le recteur de région académique, les actes nécessaires à la mise en 

œuvre des politiques régionales dans les domaines de la jeunesse, de l’engagement et des sports, notamment 

ceux à l’effet de communiquer aux services placés sous son autorité et aux chefs d’établissement les instructions 

nécessaires à cette mise en œuvre. 
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2) En matière de formations, certification et emploi, tous les actes relatifs à la délivrance du BAFA (article D432-

11 du code de l’action sociale et des familles) ; 

 

3) En matière de jeunesse et d’éducation populaire : 

- cosignature de la convention de projet éducatif territorial avec le préfet de département (article D551-13 du code 

de l’éducation) ; 

- agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire au niveau départemental (décret n°2002-571 

du 22 avril 2002).  

 

4) En matière de service national universel, tous les actes, arrêtés et décisions relatifs : 

- à l’organisation du séjour de cohésion mentionné au 5° du I de l’article R. 227-1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

- au recrutement et à la gestion des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de 

cohésion, à l’exception des personnes chargées des fonctions de direction, notamment celles recrutées par un 

contrat d’engagement éducatif en application de l’article L. 432-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

- à la formation régionale des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de cohésion; 

- à l’approbation des missions d’intérêt général proposées dans le cadre de la réserve du service national 

universel par les organismes mentionnés à l’article 4 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 ; 

- à la signature des conventions avec les EPLE/EPLEA d’accueil des séjours de cohésion ;  

- à l’inscription et à l’affectation des réservistes du service national universel ; 

- au contrôle des conditions de mise en œuvre de la réserve du service national universel. 

 

Article 2 : M. Pascal CLÉMENT, directeur académique des services de l’éducation nationale de la Drôme peut 

donner délégation pour signer les actes prévus à l’article 1, au chef du service départemental à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports dans les conditions fixées par l’article D222-20 du code de l’éducation. 

 

Article 3 : L’arrêté rectoral n°2021-11 du 11 février 2021 est abrogé. 

 

Article 4 : La secrétaire générale des services départementaux de l’éducation nationale de la Drôme est chargée 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Hélène INSEL 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques  

 
 
 
Arrêté SIAJ n°2023-02 portant délégation de signature aux personnels d’encadrement de l’académie de 

Grenoble  
 

LA RECTRICE de l’académie 
 
Vu le code de l’éducation,  
 
Vu le code de la commande publique,   
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques,  
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements, 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,  
  
Vu le décret du 5 février 2020 nommant Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 2008 portant application de l’article 15 du décret n°2008-228 du 5 mars 2008
relatif à la constatation et à l'apurement des débets des comptables publics et assimilés et de l'article 19 du décret n°
2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 20 février 2020 nommant Madame Jannick CHRETIEN, dans l’emploi de secrétaire général
de l’académie de Grenoble,  
 
Vu l’arrêté n°2023-136 du 30 mai 2023 de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnant délégation de
signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté n°38-2021-06-08-00016 du 8 juin 2021 du préfet de l’Isère donnant délégation de signature à Madame
Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, pour les affaires générales,  
 
Vu l’arrêté n°38-2021-06-08-00009 du 8 juin 2021 du préfet de l’Isère donnant délégation de signature à Madame
Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, pour l’exercice des attributions du pouvoir adjudicateur et de 
personne responsable des marchés, 
 
Vu l’arrêté n°2021-40 du 7 juillet 2021 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant création 
du service interacadémique juridique (SIAJ), 
 
Vu l’arrêté n°2021-41 du 7 juillet 2021 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant création 
du service interacadémique système d’informations (SIASI),  
 
Vu l’arrêté n°2021-44 du 7 juillet 2021 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant création 
du service interacadémique chargé du contrôle et du conseil aux établissements (SIACCE), 
 
Vu l’arrêté n°2023-41 du 22 mai 2023 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de 
l’académie de Lyon, portant délégation de signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble,  
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ARRETE 

  

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Jannick CHRETIEN, secrétaire générale de 
l’académie, à l’effet de :  

A- signer tout arrêté, décision, correspondance concernant : 
 l’organisation et le fonctionnement des services déconcentrés  et des établissements scolaires de 

l’académie, 
 l’ouverture et le suivi des établissements privés hors contrat du premier et du second degré,   
 les locaux appartenant à l’Etat et à ses établissements publics,  
 l’éducation des élèves, la vie scolaire, l’aide aux élèves,  
 le recrutement et la gestion des personnels enseignants, d’éducation, de direction, d’inspection, 

administratifs, ouvriers, de service et de santé, sociaux, d’information et d’orientation, dans la limite des 
compétences déléguées aux recteurs d’académie,  

 
 B – signer les conventions dans lesquelles l’académie de Grenoble est partenaire, dans la limite des 
compétences attribuées aux recteurs d’académie,  
 
 C - signer les actes, arrêtés et décisions relatifs à l’organisation de la formation et de l’évaluation des 
étudiants conduisant à la délivrance : 

 du Brevet de Technicien Supérieur,  
 du diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique,  
 du diplôme supérieur d’arts appliqués,  
 du diplôme national des métiers d’art et du design,  
 du diplôme national des métiers d’art,  
 des diplômes du travail social de premier cycle conférant le grade de licence,  
 du diplôme d’Etat de moniteur éducateur,  
 ainsi que de tout diplôme de l’enseignement supérieur dont l’organisation est confiée à des services 

académiques,  
 
 D- choisir les sujets des épreuves des examens conduisant à la délivrance des BTS dans les spécialités qui 
lui sont confiées par le ministre chargé de l’enseignement supérieur en application de l’article D643-30 du code de 
l’éducation ; 
 
 E- signer ou viser tout diplôme de l’enseignement supérieur à l’exception des diplômes énumérés aux 1, 2,4, 
5, 6, 7 et 8 de l’article 1 de l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région 
académique, 
 
 F – signer tous les actes, arrêtés et décisions relatives aux bourses d’enseignement supérieur et aux aides 
au mérite mentionnées à l’article R 821-2 du code de l’éducation,  
 
 G – administrer les dossiers juridiques : 

  signer les mémoires en défense devant les tribunaux administratifs et cours administratives d’appel, y 
compris ceux opposant la prescription quadriennale,  

 organiser la défense de l’Etat dans les actions en responsabilité intentées sur le fondement de l’article L911-
4 du code de l’éducation, 

 intenter les actions récursoires prévues par l’article L911-4 du code de l’éducation, 
 signer les documents présentés par les huissiers,  
 prendre les décisions de règlement amiable portant sur un montant de moins de 50 000 euros en réponse à 

des demandes indemnitaires mettant en jeu la responsabilité de l’Etat.  
 
 H - signer les documents lui permettant d’accomplir les actes de gestion et d’organisation courante de 
l’académie pour la part relevant de l’autorité du préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 I- représenter la rectrice pour recevoir le serment des agents comptables des EPLE en application de l’article 
14-1 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et de l’arrêté du 29 
décembre 2022 relatif à l’organisation du service des comptables publics. La secrétaire générale est habilitée à 
signer les documents afférents à cette prestation de serment. 
 
 J – signer les actes relatifs à la passation et à l’exécution des achats de gré à gré d’un montant inférieur à 
40 000 euros HT.  
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Les achats d’un montant supérieur à 20 000 euros HT sont transmis à la direction régionale académique des achats.  
 
 K - en tant que RBOP :  

 recevoir les crédits des programmes : 
  139 « enseignement scolaire privé des premier et second degrés », 
  140 « enseignement scolaire public du premier degré », 
  141 « enseignement scolaire public du second degré », 
  230 « vie de l’élève »,  

 répartir les crédits entre les services et les directions des services départementaux de l’éducation nationale 
chargés de l’exécution des dépenses,  

 procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services et les directions des services 
départementaux de l’éducation nationale ou entre actions ou sous-actions des BOP,  

 procéder aux subdélégations, les opérations du titre V étant obligatoirement individualisées pour les 
opérations immobilières,  

  
 L - en tant que RUO, signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les 
programmes : 
  139 « enseignement scolaire privé des premier et second degrés », 
  140 « enseignement scolaire public du premier degré »,  
  141 « enseignement scolaire public du second degré »,  
  150-AURA-Gren et 150-CENT-Gren « formations supérieures et recherche universitaires »,  
  214 « soutien de la politique de l’éducation nationale »,  
  230 « vie de l’élève »,  
  231 « vie étudiante »,  
  363 « mesure continuité administrative », 
   
 M - en tant que centre de coût, assurer l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
découlant des BOP : 
  354 « administration territoriale de l’Etat », uniquement au titre de l’action 6, 
  348 « performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs » 
  362 « mesure transition écologique sur les bâtiments du MENJS »,  
  364 « mesure internats d’excellence du 21ème siècle,  
  163, 172 et 219 « frais de déplacement »,  
  723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat » (BOP 0723IHC « fonds 
réaffectés au ministère de l’Éducation nationale » et BOP 0723IXC « fonds réaffectés au ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche ») 
 
 N - signer les documents, en tant que responsable des opérations d’inventaire, entrant dans le périmètre 
des opérations de clôture, au sens de l’article 162 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, 
 
 O - signer, après consultation de l’administration centrale et de l’administration en charge du domaine, tous 
actes relatifs aux opérations de prise à bail d’immeubles, aux conventions de mise à disposition et aux conventions 
d’utilisation et d’affectation, notamment la prise des biens, le renouvellement et la résiliation.   
 
ARTICLE 2 : La même délégation est consentie à : 
- Madame Corinne BREDIN, adjointe à la secrétaire générale d’académie, directrice de la prospective et des 
moyens, 
- Madame Céline HAGOPIAN, adjointe à la secrétaire générale d’académie, responsable de la modernisation et 
des fonctions support,  
- Mme Véronique VEBER, adjointe à la secrétaire générale d’académie directrice des ressources humaines de 
l’académie. 
 
ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à : 
 
  Madame Elise CHARBONNIER, cheffe de la division budgétaire et financière (DBF), 
  Madame Roxane DIDIERLAURENT, adjointe à la cheffe de la division 
pour :  
 la signature des pièces relatives aux crédits de rémunération (titre 2), des budgets opérationnels de programme 
(BOP) et des unités opérationnelles (UO), pour l’ensemble de l’académie, concernant les dépenses et les recettes, 
la signature des pièces relatives aux crédits de fonctionnement (hors titre 2) des budgets opérationnels de 
programme (BOP) et des unités opérationnelles (UO) pour l’ensemble de l’académie, concernant les recettes et 
les dépenses,  
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 la signature des documents, en tant que responsable des opérations d’inventaire, entrant dans le périmètre des 
opérations de clôture, au sens de l’article 162 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, 
la signature des pièces financières relatives à l’action sociale, aux congés bonifiés, aux frais de changements 
de résidence, au fonds pour l’insertion des personnes handicapées de la fonction publique, aux dépenses 
d’expertises médicales et aux frais juridiques, à l’exclusion des décisions faisant grief.  
 

 Monsieur Nicolas VERNIZEAU, chef de la DBF 1, seulement pour ce qui concerne le  et le  ci-
dessus. 
 
  Madame Jessica BOYER, cheffe du bureau du pilotage budgétaire, seulement pour ce qui concerne 
le  et le  ci-dessus. 
 
  Madame Mélody ZITOLI, coordonnatrice paye académique, seulement pour ce qui concerne le  ci-
dessus. 
 
  Madame Marion LAGNIER, cheffe du service interacadémique CHORUS (SIA CHORUS), seulement 
pour ce qui concerne le  et le  ci-dessus.   
 
ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à : 
 

 Monsieur Emmanuel DELETOILE, chef de la division de l’enseignement privé (DEP) 
 Monsieur Philippe CAUSSE, adjoint au chef de division,  

pour la gestion de la procédure de déclaration d’ouverture des établissements du premier et du second degrés 
privés hors contrat, et le suivi de ces établissements, dans l’académie 
 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à : 
 
  Monsieur Luc FRANÇOIS, chef de la division de la logistique (DIL),  
  Madame Caroline COHEN, adjointe au chef de la division  
 
pour la signature des pièces comptables relatives aux  opérations liées au fonctionnement du rectorat et des CIO, 
ainsi que pour les pièces relatives aux petits travaux de maintenance dans les différents bâtiments, y compris 
ceux des DSDEN et des circonscriptions du premier degré. 
 
  Madame Déborah SARR, cheffe du bureau « achats et commandes » uniquement pour la signature 
des devis et des bons de commande des opérations liées au fonctionnement du rectorat et des CIO, ainsi que 
pour la signature des pièces relatives aux petits travaux de maintenance dans les différents bâtiments, y compris 
ceux des DSDEN et des circonscriptions du premier degré. 
 
 
ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à : 
 
  Monsieur Nicolas WISMER, chef de la division des établissements (DIVET), 

 Monsieur Marc BEUREY, adjoint au chef de division  
- pour les pièces justificatives de la liquidation des subventions versées aux EPLE, aux établissements privés sous 
contrat et aux collectivités, 
- pour les décisions de désaffectation des biens meubles des lycées et des EREA de l’académie. 
    
ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à : 
  
  Monsieur Nicolas WISMER, chef du service interacadémique de contrôle et conseil aux établissements 
(SIACCE)  

 Monsieur Marc BEUREY, adjoint au chef de la DIVET,  
 Madame Dominique LASCAUX, cheffe du bureau SIACCE pôle de Grenoble :  
 

- pour le contrôle de légalité des actes des EPLE de l’académie,  
- pour la signature des accusés de réception des comptes financiers adoptés par les conseils d’administration des 
EPLE, conformément à l’article R 421-77 du code de l’éducation et des lettres d’observation relatives aux comptes 
financiers. 
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ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Madame Sandrine SÉNÉCHAL, cheffe de la DOS, pour signer 
les courriers relatifs à l’attribution des moyens en emploi, en heures d’enseignement et en IMP quand les réponses 
sont favorables aux demandes des chefs d’établissement, ainsi que les décisions relatives à la désaffectation des 
biens immobiliers des lycées de l’académie. 
 
ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Madame Marie CHAMOSSET, cheffe du service juridique et 
contentieux de l’académie, adjointe à la cheffe du service interacadémique des affaires juridiques (SIAJ), pour 
signer :  
- les mémoires en défense devant le tribunal administratif et la cour administrative d’appel,  
- les décisions relatives aux demandes de protection fonctionnelle en cas d’atteinte aux biens des personnels, à 
l’exception de celles des personnels d’encadrement, 
- les courriers de suivi des dossiers de protection fonctionnelle,  
- les demandes de paiement et d’encaissement faites auprès de la DBF, notamment les frais de justice, dommages 
et intérêts, honoraires d’avocat, transactions amiables,  
- les documents présentés par les huissiers de justice. 
 
ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à : 
 
  Madame Laurence GIRY, cheffe de la division des examens et concours (DEC) 

 Madame Sylvie VACHERAT, adjointe à la cheffe de division,  
 
* pour les actes relatifs : 
- à l’organisation des examens et concours,  
- à la délivrance d’attestations, de relevés de notes, à l’exclusion des diplômes eux-mêmes, 
- aux actes, arrêtés et décisions relatifs à l’organisation de la formation et de l’évaluation des étudiants conduisant à 
la délivrance du Brevet de Technicien Supérieur, du diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et 
radiologie thérapeutique, du diplôme supérieur d’arts appliqués, du diplôme national des métiers d’arts et du design, 
du diplôme national des métiers d’art, des diplômes du travail social de premier cycle conférant le grade de licence, 
du diplôme d’Etat de moniteur éducateur, ainsi que de tout diplôme de l’enseignement supérieur dont l’organisation 
est confiée à des services académiques, 
 
* pour les commandes relatives au fonctionnement de la DEC 
 
  Madame Karima BOUHARIZI, cheffe du bureau DEC 1, pour la gestion de son bureau (examen du 
baccalauréat général) et pour les examens du baccalauréat général et du baccalauréat technologique,  
 
  Madame Audrey ZAETTA, cheffe du bureau DEC 2, pour la gestion de son bureau (baccalauréat 
professionnel, brevet professionnel) et pour les examens de la voie professionnelle,  
 
  Madame Valérie BONNOIT, cheffe du bureau DEC 3 pour la gestion de son bureau (concours),  
 
  Madame Mélissa METZGER, cheffe du bureau DEC 4 pour la gestion de son bureau (examens du 
baccalauréat technologique et du diplôme national du brevet),  
 
  Monsieur Yann LE ROUX, chef du bureau DEC 5 pour la gestion de son bureau (CAP, BEP, mention 
complémentaire niveau 3) et pour les examens de la voie professionnelle,  
 
  Madame Lisa BLIN, cheffe du bureau DEC 6 pour la gestion de son bureau (sujets des examens et 
concours),  
 
  Madame Diana ASTIER, cheffe des diplômes de l’enseignement supérieur pour la gestion de son bureau 
(BTS, diplômes comptables, DN MADE, …) 
 
  Madame Bernadette LEVEQUE, chargée de la procédure et du suivi des actes administratifs et 
financiers, pour les opérations d’export dans IMAG’IN.  
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ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à : 
 
  Madame Annie ASTIER, responsable administrative et financière de l’EAFC (école académique de la 
formation continue),  
  Monsieur Gamel DEBÈCHE, adjoint à la responsable administrative et financière 
 
pour la signature des pièces relatives à la commande et à la mise en œuvre du plan académique de formation et 
celles relatives au fonctionnement de l’école.  
 
  Madame Marie-Laure GAMBIRASIO pour la signature des pièces relatives à la mise en œuvre des 
formations, à la gestion des stages des personnels. 
 
  Madame Nathalie VIALLET pour la signature des pièces relatives à la validation des rémunérations et 
des états de frais, des bons de commande et des factures.  
 
ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à : 
 
  Monsieur Jacques EUDES, chef du service interacadémique des systèmes d’information (SIASI), 
  Monsieur Marc LAUBIE, directeur des systèmes d’information (DSI), adjoint au chef du SIASI 
 
Pour les actes relatifs à :  
- l'exploitation, la maintenance, la sécurité des systèmes d'information et gestion et pédagogiques, 
 
- la réalisation de projets informatiques académiques ou de région académique, 
 
- l'assistance aux utilisateurs du système d'information, 
 
- la gestion des infrastructures techniques et des réseaux informatiques et téléphoniques, 
 
  Madame Isabelle JOUBERT et Monsieur Didier CADET, adjoints au directeur des systèmes 
d’information, pour les commandes relatives aux opérations de fonctionnement des systèmes d’information, des 
réseaux de télécommunications, de la bureautique, de la téléphonie, des crédits d’étude et de développement des 
applications nationales. 
 
ARTICLE 13 : Les arrêtés n°2022-21 du 30 mai 2022 et 2022-29 du 22 septembre 2022 sont abrogés.   
 
ARTICLE 14 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes et publié au 
recueil des actes de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
ARTICLE 15 : La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 

         Fait à Grenoble, le 31 mai 2023  
 
 
 

        Hélène Insel 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 

  
Arrêté n°2023-03 portant délégation de signature aux agents placés sous l’autorité de la rectrice en 

matière de recrutement et de gestion des personnels  
 

La secrétaire générale 
 

 
Vu le code de l’éducation, et notamment son article D 222-20, 
 
Vu le code général de la fonction publique,  
 
Vu le décret du 5 février 2020 nommant Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation 
nationale aux recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d'éducation, information et orientation 
de l'enseignement du second degré, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation 
nationale aux recteurs d’académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et 
titulaires, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 20 février 2020 nommant Madame Jannick CHRETIEN, dans l’emploi de secrétaire 
général de l’académie de Grenoble,  
 
Vu l’arrêté rectoral n°2023-02 du 31 mai 2023 portant délégation de signature aux personnels d’encadrement de 
l’académie de Grenoble. 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à : 
 
Madame Jannick CHRÉTIEN, secrétaire générale de l’académie, pour : 

 signer tous les actes de recrutement et de gestion des personnels de l’administration, personnels 
enseignants, personnels des établissements de l’enseignement privé et des accompagnants des élèves 
en situation de handicap, 

 valider les contrats des agents recrutés par les chefs des établissements supports des GRETA ou par le 
directeur du GIP FIPAG afin d’exercer des fonctions de formation continue des adultes, en application du 
décret n°93-412 du 19 mars 1993 modifié. 

  
La même délégation est donnée à mesdames Corinne BREDIN, Céline HAGOPIAN et Véronique VEBER, 
secrétaires générales adjointes, ainsi qu’à madame Muriel CLAUDEL, directrice des ressources humaines 
adjointe.  
 
ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à : 
 

 Monsieur Fabien RIVAUX, chef de la division des personnels de l’administration (DPA) par intérim et 
à Madame Karine DIMIER-CHAMBET, adjointe au chef de la division par intérim, pour : 
  
 les actes relatifs à la gestion des personnels gérés par la division des personnels de l'administration sauf : 
 les arrêtés de renouvellement et de prolongation de stage 
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires 
 les autres actes individuels pouvant faire grief : mutation dans l'intérêt du service, licenciement pour 

insuffisance professionnelle, radiation pour abandon de poste, attribution et refus de l'honorariat, refus de 
mise en disponibilité, de mise à la retraite, d'entrée en CDI,  

 les arrêtés collectifs : liste d'aptitude, tableau d'avancement, avancement d'échelon, ... 
 les actes suivants relatifs à la gestion des personnels de catégorie A : mise en disponibilité, mise à la 

retraite, titularisation  
  
 la gestion et l’étude des dossiers de retraite, ainsi que l’EIG (estimation indicative globale) des personnels 
titulaires de l’académie (retraites des personnels enseignants 1er degré, 2nd degré, ATSS, PERDIR).   
 
  Madame Marie-Pierre MOULIN, cheffe du bureau des personnels de l’administration non titulaires pour 
la signature des :  
 pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale et les indemnités ainsi que les congés 

de maladie, 
 attestations employeurs destinées à Pôle Emploi 

 
 Monsieur Jean-Luc DUFAUR, chef du bureau académique des pensions, pour les actes mentionnés 

au  ci-dessus.  
 
 la validation des contrats des personnels enseignants recrutés soit par les chefs des établissements, supports 
des GRETA soit par le directeur du GIP FIPAG, en application du décret n°93-412 du 19 mars 1993 modifié relatif 
aux personnels contractuels exerçant en formation continue.  
  
ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Thomas PELLICIOLI, chef de la division des 
personnels de l’encadrement (DE) et à Monsieur Laurent DUPUIS, adjoint, pour signer, à l’exception des actes 
susceptibles de faire grief, les actes relatifs à la gestion des personnels de direction et d’inspection ainsi que ceux 
des personnels affectés sur des emplois fonctionnels.  
 
ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à : 
 

 Monsieur Laurent VILLEROT, chef de la division des personnels enseignants (DPE), pour : 
 
 la signature de tous les actes relatifs à la gestion des personnels enseignants, sauf :  

 les arrêtés de renouvellement et prolongation de stage,   
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les autres actes individuels pouvant faire grief : mutation dans l’intérêt du service, licenciement pour 

insuffisance professionnelle, radiation pour abandon de poste, attribution et refus de l’honorariat, les 
refus de mise en disponibilité, refus de mise à la retraite, refus d’entrée en CDI… 

 les arrêtés collectifs : liste d’aptitude, tableau d’avancement, avancement d’échelon, … 
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 Madame Nadia LADJEROUD, cheffe du bureau DPE1, pour les personnels des disciplines éducation 

musicale, lettres, sciences humaines et sciences de la vie et de la terre, ainsi que pour les professeurs 
d’enseignement général de collège (P.E.G.C.), 

 Monsieur Gaëtan GAVORY, chef du bureau DPE2 pour les personnels des disciplines arts, langues, 
sciences, économie et restauration,  

 Madame Fabienne MERCIER, cheffe du bureau DPE3, pour les professeurs d’EPS, les PLP, les 
PSYEN et les CPE,  

Madame Emeline DUBOUCHET, cheffe du bureau DPE4 par intérim, pour les maîtres auxiliaires et les 
enseignants contractuels, pour : 
 

 les pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale, les indemnités et les retraites 
pour invalidité des personnels enseignants du second degré, ainsi que celles des personnels d’éducation 
et des PSYEN,  

 les attestations d’employeur destinées à Pôle Emploi,  
 les congés de longue maladie et de longue durée LAD 

 
 
 la validation des contrats des personnels administratifs recrutés soit par les chefs des établissements, supports 
des GRETA soit par le directeur du GIP FIPAG, en application du décret n°93-412 du 19 mars 1993 modifié relatif 
aux personnels contractuels exerçant en formation continue. 
 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à : 
 

 Monsieur Emmanuel DELETOILE, chef de la division de l’enseignement privé (DEP) et à Monsieur 
Philippe CAUSSE, adjoint, pour la signature de tous les actes relatifs à la gestion des personnels des 
établissements d’enseignement privés sous contrat, sauf :  

 les arrêtés de renouvellement et de prolongation de stage,   
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les autres actes individuels pouvant faire grief : résiliation de contrat, retrait d’agrément, refus de mise 

en disponibilité, refus de mise à la retraite, refus de contrat définitif, refus d’entrée en CDI…  
 les arrêtés collectifs : liste d’aptitude, tableau d’avancement, avancement d’échelon, … 

 
 Madame Martine COELHO pour ce qui concerne les pièces relatives aux dépenses concernant la 

rémunération principale et les indemnités des maîtres du privé. 
 
ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Madame Patricia PERROCHET, cheffe du service 
académique de gestion des accompagnants des élèves en situation de handicap (SAG-AESH) et à Madame 
Cécile NEHL, cheffe du bureau « gestion RH », sauf :  

 les courriers relatifs aux fins de contrat,  
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les refus de congé,  
 les refus de temps partiel.  

 
ARTICLE 7 : Les arrêtés n°2022-21 du 30 mai 2022 et 2022-29 du 22 septembre 2022 sont abrogés.    
 
ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes et publié au 
recueil des actes de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
ARTICLE 9 : La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

       Fait à Grenoble, 31 mai 2023 
 
 

        Hélène Insel 
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DEC DNB 
Réf N° DEC/DNB/XIII/23/237 
Affaire suivie par : Hassina LAHIANA 
Tél : 04 56 52 77 92  
Mél : ce.dnb-centresetrangers@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 

ARRETE 
N° DEC/DNB/XIII/23/237 du 09 juin 2023  

 
 
- Articles D332-23 et D332-6 du code de l’éducation ; 
- Décret n°2015-372 du 31 mars 2015 relatif au socle commun des connaissances, de compétences et de 

culture ; 
- Arrêté du 31 décembre 2015 relatif aux modalités d’attribution du diplôme national du brevet ; 
- Note de service du 23 octobre 2022 (BO n°45 DU 1.12.22) relative au calendrier des épreuves de la session 

2023 dans les centres ouverts à l’étranger. 
 
Article 1 : La rectrice de l’académie de Grenoble fixe la date du jury de délibération académique du diplôme 
national du brevet, pour les centres étrangers rattachés à l’académie de Grenoble, au titre de la session de juin 
2023, au lundi 26 juin 2023 ; 
 
Article 2 : Il revient à la division des examens et concours de procéder à l’organisation générale de l’examen 
pour les centres étrangers de l’académie de Grenoble ; 
 
Article 3 : Le diplôme national du brevet est délivré par un jury dont les membres sont désignés ci-dessous : 
 

Mme Anne RICORDEL Attachée de coopération Éducative                                     Présidente 

M. Jacques LAMAS Proviseur adjoint Lycée français du Caire  Vice-Président 

Mme Hanane HOSNY  Professeur de français Lycée français du Caire Membre 

M. Damien BRIGNOLI Professeur de français Lycée Balzac Membre 

M. Bernard ROUSSEL Professeur d’histoire-géographie Lycée français du Caire Membre 

Mme Corinne ROCHESSON Professeur d’histoire Lycée CAMUS Membre 

Mme Nancy SARWAT Professeur de mathématiques Lycée français du Caire Membre 

M. Lionel BOEHRINGER Professeur de mathématiques Lycée CONCORDIA Membre 

Mme Charlotte CAILLIBOT Professeur de SVT Lycée français du Caire Membre 

Mme Samira SOUALHI Professeur de SVT Lycée VOLTAIRE Membre 

Mme Rawan ELSAYED Professeur de physique chimie Lycée français du Caire Membre 

M. Jamal AZIRAR Professeur de physique chimie Lycée de BEAUVOIR Membre 

Mme GONDOLLE Professeur d’anglais Lycée français du Caire Membre 

Mme  ALY Professeur d’arabe Lycée français du Caire Membre 

 



 

Service des examens et concours  
 Mél : ce.dnb-centresetrangers@ac-grenoble.fr 
Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
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Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

Pour la rectrice et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe  

 
Céline Hagopian 
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DEC DNB 
Réf N° DEC/DNB/XIII/23/236 
Affaire suivie par : Hassina LAHIANA 
Tél : 04 56 52 77 92  
Mél : ce.dnb-centresetrangers@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 

ARRETE 
N° DEC/DNB/XIII/23/236 du 09 juin 2023  

 
- Articles D332-23 et D332-6 du code de l’éducation ; 
- Décret n°2015-372 du 31 mars 2015 relatif au socle commun des connaissances, de compétences et de 

culture ; 
- Arrêté du 31 décembre 2015 relatif aux modalités d’attribution du diplôme national du brevet ; 
- Note de service du 23 octobre 2022 (BO n°45 DU 1.12.22) relative au calendrier des épreuves de la session 

2023 dans les centres ouverts à l’étranger. 
 
Article 1 : La rectrice de l’académie de Grenoble fixe la date du jury de délibération académique du diplôme 
national du brevet, pour les centres étrangers rattachés à l’académie de Grenoble, au titre de la session de juin 
2023, au lundi 26 juin 2023 ; 
 
Article 2 : Il revient à la division des examens et concours de procéder à l’organisation générale de l’examen 
pour les centres étrangers de l’académie de Grenoble ; 
 
Article 3 : Le diplôme national du brevet est délivré par un jury dont les membres sont désignés ci-dessous : 
 

Mme  DOUAIRE-BANNY Anne 
Conseillère adjointe de coopération éducative Présidente 

 

M. ASSELIN Bruno 
Proviseur du Lycée français international Georges 
Pompidou – DUBAI 

Vice-Président  
 

Mme GOUIX Anne-Sophie 
Proviseur du Lycée Louis Massignon – Abu Dhabi  Vice-Présidente  

 

Mme ARNOLD Karine 
Professeur de français Lycée français international 
Georges Pompidou 

Membre 

Mme ARSENEAU Vickie 
Professeur de mathématiques Lycée Libanais 
Francophone Privé (LLFP) 

Membre 

M. HURET Jean-Baptiste 
Professeur d’histoire-géographie Lycée français 
Théodore Monod 

Membre 

Mme BOUROBBI Nawaël 
Professeur de mathématiques Lycée Louis 
Massignon 

Membre 

M. ZAIED Mohamed Mohamed 
Professeur de SVT Lycée français international 
Georges Pompidou 

Membre 

Mme BEAUSSART Elizabeth 
Professeur de français Lycée français international 
de l'AFLEC 

Membre 

Mme TOGNY Cécile 
Professeur de SPC Lycée français international de 
l'AFLEC 

Membre 

Mme HAMON Tiffen 
Professeur d’histoire-géographie Lycée français 
international Georges Pompidou 

Membre 

M.  OREGGIA Olivier 
Professeur de SPC Lycée français international 
Georges Pompidou 

Membre 

Mme KMEID Marianne 
Professeur de SVT Lycée français international de 
l'AFLEC 

Membre 
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Mme LETOFFE Carole Professeur de français Lycée Louis Massignon Membre 

M. ELIAS Georges 
Professeur de mathématiques Lycée français 
Théodore Monod 

Membre 

Mme FINIANOS Christiane 
Professeur de SPC Lycée Libanais Francophone 
Privé (LLFP) 

Membre 

Mme RIOS Nadia 
Professeur d’histoire-géographie Lycée Libanais 
Francophone Privé (LLFP) 

Membre 

Mme NADER Tania 
Professeur de SVT Lycée Libanais Francophone 
Privé (LLFP) 

Membre 

 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

Pour la rectrice et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe  

 
Céline Hagopian 
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Rectorat 
Direction des personnels 
administratifs, techniques, 
sociaux et de santé 
(DPATSS) 
 
Affaire suivie par : 
Hakima Ancer 
Tél : 04 72 80 61 44 
Mél : dpatss@ac-lyon.fr 
 
92 rue de Marseille 
69007 Lyon 
 
 

 
Le recteur de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes, 
Recteur de l’académie de Lyon, 

Chancelier des universités 
 
 
- Vu le code de l'éducation ; 

- Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L311-1 à L311-3 et les 
articles L326-10 à L326-19 ; 

- Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales 
applicables aux agents non titulaires de l'Etat ;   

- Décret n°2005-902 du 2 août 2005 pris pour l'application de l'article 22 bis de la loi 
n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat ; 

- Vu l'arrêté du ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse du 14 avril 2023 
autorisant au titre de l'année 2023 l'ouverture de recrutements d'adjoints 
administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur par la voie du 
parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et de 
l'Etat (PACTE) et fixant le nombre et la répartition de postes offerts à ces recrutements ;

 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er : Le registre des inscriptions au recrutement d'adjoints administratifs de l'éducation 
nationale et de l'enseignement supérieur par la voie du parcours d'accès aux carrières de la fonction 
publique territoriale, hospitalière et de l'Etat (PACTE) est ouvert, dans l'académie de Lyon, au titre de 
l'année 2023 : 
 

Du mercredi 21 juin 2023 au vendredi 21 juillet 2023 
 

ARTICLE 2 : Les candidats sont invités à consulter l'annexe 1 du présent arrêté qui constitue l’avis de 
recrutement précisant les informations relatives au nombre et à la nature des postes à pourvoir, les 
conditions et les modalités de candidature ainsi que la procédure de sélection. 
 
ARTICLE 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
Fait à Lyon, le 14 juin 2023 
 
Pour le recteur et par délégation, 
Le secrétaire général de l’académie 
 
 
 
Olivier Curnelle 

 



 
 

 

ANNEXE 1 : AVIS DE RECRUTEMENT 
 

 

Dans le cadre du parcours d’accès aux carrières dans les trois fonctions publiques (PACTE), l’académie 

de Lyon recrute un adjoint administratif de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 

(ADJAENES), à compter du 1er septembre 2023. 

 

 

Nombre de postes et nature des emplois à pourvoir : 

 

Conformément au décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires 

communes applicables aux corps d'adjoints administratifs des administrations de l'Etat, les ADJAENES 

sont chargés de fonctions administratives d'exécution comportant la connaissance et l'application de 

règlements administratifs. Ils peuvent également être chargés de fonctions d'accueil et de secrétariat. 

 

Au titre de l’année 2023, 1 poste est à pourvoir sur l’académie de Lyon. 

 

 

Conditions à remplir par les candidats : 

 

Les candidats doivent justifier de la nationalité française, être en cours de naturalisation ou relever d’un 

Etat membre de l’Union européenne ou de l’Espace Economique Européen, d'Andorre, de Monaco ou 

de la Suisse et remplir l’une des deux conditions ci-dessous : 

 Jeunes âgés de 28 ans au plus sans diplôme, ni qualification professionnelle ou dont le niveau de 

qualification est inférieur au bac (les titulaires d’un BEP ou d’un CAP sont donc éligibles au 

dispositif) ; 

 Personnes en situation de chômage de longue durée, âgées de 45 ans et plus, et bénéficiaires du 

revenu de solidarité active (RSA), de l’allocation spécifique de solidarité (ASS) ou de l’allocation 

aux adultes handicapés (AAH) et pour les départements d’outre-mer et les collectivités de Saint 

Barthélémy, Saint Martin et Saint Pierre-et-Miquelon, du revenu minimum d’insertion (RMI) ou de 

l’allocation de parent isolé (API). 

 

 

Intitulé et nature du contrat : 

 

Le titulaire d’un pacte est un agent contractuel de droit public régi par les dispositions du décret n°2005-

902 du 2 août 2005 pris pour l'application de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat. 

 

Le contrat est conclu pour une durée de 12 mois et commence par une période d’essai de 2 mois au 

cours de laquelle il peut être mis librement fin au contrat par l’administration sans indemnité ni préavis, 

ou par l’agent sans préavis, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

L’administration prend l’engagement d’assurer une formation en alternance à l’agent contractuel 

recruté dans le cadre de ce dispositif, représentant au moins 20% de la durée du contrat. 

 

A l’issue de ce parcours de professionnalisation, l’agent peut être titularisé dans le corps des ADJAENES, 

après vérification de ses aptitudes par une commission et sous réserve d’un engagement de servir 

correspondant à deux fois la durée du contrat. 
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Rémunération : 

 

La rémunération brute mensuelle versée à l’agent pendant la durée de son contrat est calculée en 

pourcentage du minimum de traitement de la fonction publique. Il ne peut être inférieur à : 

 55 % de ce minimum si l’agent est âgé de moins de 21 ans ; 

 70 % de ce minimum si l’agent est âgé de plus de 21 ans. 

 

Outre la rémunération susmentionnée, les agents ont droit, le cas échéant, au versement de l'indemnité 

de résidence et du supplément familial de traitement. 

 

 

Dépôt de candidature : 

 

Le registre des inscriptions est ouvert du 21 juin 2023 au 21 juillet 2023, date limite de réception des 

candidatures par Pôle emploi, cachet de la poste à minuit faisant foi. Tout dossier déposé ou posté hors-

délai ne pourra être pris en considération quel que soit le motif de retard invoqué. 

 

Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes : 

 fiche de candidature ci-jointe et téléchargeable sur le site de Pôle Emploi (sur laquelle il convient 

de préciser le numéro de l’offre correspondante publiée sur le site internet de Pôle Emploi) ; 

 lettre de motivation ; 

 descriptif du parcours antérieur de formation et, le cas échéant, de l’expérience du candidat 

(CV). 

 

Les candidatures doivent exclusivement être adressées à Pôle Emploi : 

 par mail : entreprise.rha0078@pole-emploi.net 

 par courrier : Pôle emploi Jean Jaurès 7, rue Abraham Bloch 69007 avec le cachet de la poste 

faisant foi. Mettre sur l’enveloppe les mentions « CONFIDENTIEL » et « PERSONNEL PACTE » si 

envoi postal. 

 

Procédure de sélection des candidats : 

 

Présélection : Au terme de l'examen des dossiers des candidats, la commission de sélection établit la 

liste des candidats sélectionnés. Seuls ces candidats seront convoqués à l’entretien individuel qui aura 

lieu le mardi 29 août 2023. Une convocation leur indiquant l’heure et l’adresse exactes de cet entretien 

leur sera adressée à leur domicile dans les jours précédents. 

 

Sélection : La commission auditionne les candidats sélectionnés. Elle se prononce en prenant 

notamment en compte la motivation et la capacité d'adaptation des candidats à l'emploi à pourvoir. 

Elle peut également poser des questions portant sur les valeurs du service public. 

 

A l'issue des auditions, la commission arrête la liste des candidats proposés et la transmet, accompagnée 

de son appréciation sur chacun d'eux, à l'autorité organisatrice du recrutement. 

 

Le présent avis est consultable sur le site de l’académie : www.ac-lyon.fr, rubrique « l’académie recrute ». 

 

 

 



   
 

ÉTAT CIVIL (remplir en lettres majuscules)  
 

 M. Mme    Nom de naissance : …………………………………………………………….. 

Nom usuel (pour les femmes mariées) :  ...........................................................................................  

Prénom(s) :  .......................................................................................................................................  

Né(e) le : /__/__/    /__/__/    /__/__/__/__/       à : ……………………………………………………… 

Adresse : ...........................................................................................................................................  

 ..........................................................................................................................................................  

Code postal : /__/__/__/__/__/   Ville : ............... …………………………………………………………. 

N° téléphone : /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/  
 
Adresse e-mail : ................................................. ………………………………………………………… 

Nationalité :   Française 

   Union Européenne (Préciser) : ………………………………………………………… 

   Espace Economique Européen (Préciser) : …………………………………………. 

   En instance de naturalisation (Joindre la photocopie de la demande) 

   Autre pays étranger (Préciser) : ………………………………………………………. 

DIPLOME OU NIVEAU DE FORMATION (Dernière classe suivie)  
 

 Brevet des collèges     CAP     BEP    Autre(s) diplôme(s)  : ………………………………. 

Niveau de formation (Dernière classe suivie) : 
…………………………………………………………………………………………………………………. 

Expérience professionnelle : 
…………………………………………………………………………………..……………………………..
……………………………………………………………………………….………………………………… 

Stages ou formations complémentaires : 
……………………………………………………………………...…………………………………………..
……………………………………………………………………….………………………………………… 
 

 
Accompagnez cette fiche de candidature des pièces suivantes : 

 Lettre de motivation 
 Descriptif de votre parcours antérieur de formation, le cas échéant, de votre expérience 

professionnelle (curriculum vitae) 

Je soussigné(e) : ……………………………………………………………………………… 
Certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Fait à : …………………. Le : ………………..  Signature : 

 
 

RECRUTEMENT DISPOSITIF PACTE 
 

FICHE DE CANDIDATURE 
 

OFFRE N° : /__/__/__/__/__/__/__/__/ 

(à remplir obligatoirement) 
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CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté N°2023-14-0172      

Portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes 

âgées dépendantes (EHPAD) «  L’ARBE » situé à GRAND-AIGUEBLANCHE (73260) 

Gestionnaire : CIAS CANTON DE MOUTIERS TARENTAISE 

La Directrice générale par intérim de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de la Savoie 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, section première du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret no 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret no 2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret no 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme 
des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret no 2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à l’évaluation de 
la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) ; 
 
Vu le Référentiel d’évaluation de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux de la HAS du 8 
mars 2022 ; 
Vu le Référentiel cahier des charges applicable aux organismes chargés de l’évaluation des ESSMS de la HAS du 12 mai 
2022 ; 
Vu le Manuel d’évaluation de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux de la HAS du 8 mars 
2022 ; 
Vu le guide de la HAS pour la procédure d’évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux du 10 
mai 2022 ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté du Conseil Général du 21 juillet 2008, délivré au CIAS du Canton de Moutiers-Tarentaise, portant sur 
l’autorisation de création d’un établissement médico-social « EHPAD d’AIGUEBLANCHE », d’une capacité de 85 places  
Pour l’accueil de personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS et Conseil Général de Savoie n° 2013/349 du 17 juillet 2013 portant modification de la capacité 
de l’EHPAD « L’ARBE » sis à AIGUEBLANCHE (73260) par l’extension de 24 à 77 lits d’hébergement permanent, création 
de 6 places d’accueil de jour par redéploiement et de 3 places d’hébergement temporaire ;  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation; 

 

ARRÊTENT 

 

Article 1er : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au CIAS DU 
CANTON DE MOUTIERS TARENTAISE pour le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes « EHPAD L’ARBE » sis 142 rue du plan de Truy, GRAND AIGUEBLANCHE (73260) est renouvelée pour une 
durée de 15 ans à compter du 21 juillet 2023. 

Article 2 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, soit le 21 juillet 2038 est subordonné aux 
résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, 
dans le respect des conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

Article 4 :  Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l'article 
L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou 
du Président du Département de Savoie, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En 
application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, Monsieur le Directeur général des services départementaux et Madame la Directrice générale adjointe 
du pôle social du Département de Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et sur le site internet du département de la Savoie. 

 
Fait à Lyon, le 28/04/2023  
 
 

 La Directrice générale par intérim  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Par délégation,  

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 
 

Le Président  
du Conseil départemental de la Savoie  

 
Pour le Président 

La Vice-présidente déléguée 
Corine WOLFF 

 
 
 
 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
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Mouvements FINESS :   Renouvellement d’autorisation pour une durée de 15 ans à compter du 21 juillet 2023 

------------------------------ 

Entité juridique : CIAS DU CANTON DE MOUTIERS TARENTAISE 

Adresse :               SIERSS - 422 AVENUE DU CHATEAU- 73600 SALINS FONTAINE 

N° FINESS EJ :       73 000 962 8 

Statut :                  08 CIAS 

 

Etablissement :    EHPAD L’ARBE 

Adresse :                142 RUE DU PLAN DE TRUY  - 73260 GRAND AIGUEBLANCHE 

N° FINESS ET :       73 000 971 9 

Catégorie :             500 EHPAD 

 

Equipements : 

 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 

Autorisation avant le 

présent arrêté 

Autorisation après le présent 

arrêté 

Capacité 

autorisée 

Référence 

arrêté 

Capacité 

autorisée 
Référence arrêté 

1 
924 Accueil pour 

Personnes Agées 

11 Hébergement 

complet internat 

711 Personnes 

âgées 

dépendantes 

53 
Arrêté 

2013/349 
53 Présent arrêté  

2 
924 Accueil pour 

Personnes Agées 

11 Hébergement 

complet internat 

436 Personnes 

Alzheimer ou 

maladies 

apparentées 

12 
Arrêté 

2013/349 
12 Présent arrêté 

3 
924 Accueil pour 

Personnes Agées 

11 Hébergement 

complet internat 

702 Personnes 

Handicapées 

Vieillissantes 

12 
Arrêté 

2013/349 
12 Présent arrêté 

4 
924 Accueil pour 

Personnes Agées 
21 Accueil de jour 

436 Personnes 

Alzheimer ou 

maladies 

apparentées 

6 
Arrêté 

2013/349 
6 Présent arrêté 

5 

657 Accueil 

temporaire pour 

Personnes Agées 

11 Hébergement 

complet internat 

711 Personnes 

âgées 

dépendantes 

3 
Arrêté 

2013/349 
3 Présent arrêté 
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.111 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0812 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CHIC AIN VAL DE SAONE - PONT VEYLE 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 010009132 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE :010000115 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 725 767 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



Iff 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0813 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CHIC AIN VAL DE SAONE - THOISSEY 

N° FINESS JURIDIQUE: 010009132 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 010000131 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 921 978 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



Ir JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhone-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0814 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE MEXIMIEUX 

N° FINESS JURIDIQUE: 010780120 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 010000099 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 967 906 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



IIE 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• »Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0815 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE PONT DE VAUX 

N° FINESS JURIDIQUE: 010780138 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 010000107 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 034 390 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• »Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0816 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DPT COEUR BOURBONNAIS ST POURCAIN 

N° FINESS JURIDIQUE: 030002158 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 030007942 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux' de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 024 508 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



M. 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0817 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 030780126 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE : 030000095 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 880 535 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



Mr.B 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Yb Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0818 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : HÔPITAL DE MOZE 

N° FINESS JURIDIQUE: 070780184 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE : 070000096 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 586 071 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
wwvv.auyergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0819 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE JOYEUSE 

N° FINESS JURIDIQUE: 070007927 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 070000021 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 032 035 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



Ir, 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0820 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH LEOPOLD OLLIER 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 070007927 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE : 070000112 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 384 994 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (1.1E) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0821 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE VALLON PONT D'ARC 

N° FINESS JURIDIQUE: 070780119 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 070000039 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 801 382 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0822 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE VILLENEUVE DE  BERG 

N° FINESS JURIDIQUE: 070780127 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 070000047 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 685 116 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



Illff 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• »Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0823 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DU CHEYLARD 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 070780150 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE : 070000070 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 664 690 €. 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



r.111 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• lb  Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0824 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE LAMASTRE 

N° FINESS JURIDIQUE: 070780366 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 070000187 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 257 045 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



IME111 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0825 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE TOURNON SUR  RHONE 

N° FINESS JURIDIQUE: 070780374 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 070000195 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 4 827 041 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0826 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE SAINT FELICIEN 

N° FINESS JURIDIQUE: 070780382 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 070000203 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 929 903 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



ar 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0827 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE CONDAT EN FENIERS 

N° FINESS JURIDIQUE: 150780047 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE :150000024 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 292 070 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



MI III 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0828 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CLINIQUE DU HAUT CANTAL 

N° FINESS JURIDIQUE: 150000065 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 150780120 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 387 888 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



ME, 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• lb  Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0829 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE MAURIAC 

N° FINESS JURIDIQUE: 150780468 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE :150000164 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 5 452 574 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



111 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0830 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE MURAT 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 150780500 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE :150000180 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 2 398 991 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0831 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE NYONS 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 260000088 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 260000237 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 614 657 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (LIE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



ar 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0832 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE BUIS LES BARONNIES 

N° FINESS JURIDIQUE: 260000096 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 260000278 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 588 036 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0833 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : HÔPITAUX DROME NORD - SAINT-VALLIER 

N° FINESS JURIDIQUE: 260016910 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 260000203 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 2 996 317 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4  

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0834 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

N° FINESS JURIDIQUE: 380780031 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE : 380000026 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 3 868 036 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0835 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH YVES TOURAINE 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 380780056 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE : 380000042 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 10 065 168 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (Ut) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0836 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE RIVES 

N° FINESS JURIDIQUE: 380780072 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 380000059 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 4101 942 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0837 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE SAINT LAURENT DU PONT 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 380780213 

N° FI N ESS GEOGRAPHIQUE : 380000109 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 839 972 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 -69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



Er, 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• I/ Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0838 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 750034589 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE : 420000192 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 2 234 972 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4  

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



MF III 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0839 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE PELUSSIN 

N° FINESS JURIDIQUE: 420016933 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 420000317 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 934 708 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



IM 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0840 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE CRAPONNE SUR ARZON 

N° FINESS JURIDIQUE: 430000059 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 430000299 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 2 033 052 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



IIE 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0841 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH PIERRE GALLICE DE LANGEAC 

N° FINESS JURIDIQUE: 430000067 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE : 430000307 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 593 926 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
iniww.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0842 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH D' YSSINGEAUX 

N° FINESS JURIDIQUE: 430000091 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 430000356 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 394 440 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



IIF 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0843 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DU MONT DORE 

N° FINESS JURIDIQUE: 630180032 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 630000016 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 2 236 334 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4  

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



ME JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• lb Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0844 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH BILLOM 

N° FINESS JURIDIQUE: 630781367 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 630000560 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 637 126 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0845 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE THIZY 

N° FINESS JURIDIQUE: 690043237 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 690000633 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 303 965 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



.11 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0846 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE CON DRIEU GABRIEL MONTCHARMONT 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 690780069 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE : 690000047 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 2 242 167 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
wwvv. a uvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



ME Ill 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0847 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : HÔPITAL DE L'ARBRESLE 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 690000104 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE : 690780150 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 3 554 936 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un drOit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



ME, 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhone-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0848 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE BELLEVILLE 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 690782230 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE : 690000583 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 720 445 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi e 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



W.  MI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• I/ Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0849 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE BEAUJEU 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 690782248 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE : 690000591 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 1 554 584 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



MIF .11 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0850 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DU MONT D'OR 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 690782925 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE :690000773 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 4 635 958 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne:-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



ME 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0851 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DE MOUTIERS 

N° FINESS JURIDIQUE: 730002839 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 730000049 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 3 478 058 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par.délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



ne II 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• 11  Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0852 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CENTRE MÉDICAL MARTEL DE JANVILLE 

N° FIN ESS JURIDIQUE: 740780168 

N° FIN ESS GEOGRAPHIQUE : 740000062 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 635 340 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier : CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (lJE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



IIIF 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 2023-20-0853 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2023 pour : 

ETABLISSEMENT GEOGRAPHIQUE : CH DUFRESNE SOMMEILLER 

N° FINESS JURIDIQUE: 740781190 

N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 740000286 

La Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

Vu l'arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale forfaitaire garantie 

visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité ; 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l'année 2023 est arrêté à 2 799 197 €. 

Article 2 :  

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le 

versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 19 juillet 2022 susvisé. 

Article 3 : 

Le présent arrêté est notifié à la caisse pivot de l'établissement pour information. 

Article 4 : 

La personne désignée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 19 juin 2023 

Pour la directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi rii° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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N° FINESS 010007987 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 801 791 € 906 877.05 € 246 952.05 €

2 180 € 508.67 € -4.33 €

189 € 44.10 € 44.10 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-66.00 €

0.00 €

2 367.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0854

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 010008407 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

20 411 987 € 6 778 392.83 € 1 965 882.83 €

108 163 € 34 159.55 € 8 671.55 €

450 € 833.20 € 728.20 €

3 217 € 750.63 € -8.37 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-80 146.24 €

-84.00 €

59 444.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0855

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 010009132 Etablissement : CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

161 178.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0856

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 010780054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

94 613 867 € 28 489 945.82 € 6 182 065.82 €

122 900 € 42 310.80 € 13 336.80 €

18 440 € 17 092.28 € 12 796.28 €

27 492 € 7 859.61 € 1 376.61 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 860 193 € 916 063.29 € 234 544.29 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-349 695.67 €

-6 049.12 €

4 083 961.92 €

2 481.18 €

5 809.73 €

10 968.43 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0857

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 010780062 Etablissement : CH BUGEY SUD 

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

20 536 635 € 6 597 041.67 € 1 754 978.67 €

14 391 € 5 255.21 € 1 892.21 €

3 501 € 816.90 € -8.10 €

501 € 116.90 € -0.10 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

60 284.23 €

-24.00 €

100 646.03 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0858

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH BUGEY SUD 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 010780096 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

10 833 975 € 3 503 632.23 € 951 904.23 €

0 € 451.15 € 451.15 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-402.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0859

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

94 678.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0860

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE MEXIMIEUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

101 181.51 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0861

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE PONT DE VAUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

100 214.89 €

1 225.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0862

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 030780092 Etablissement : CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

63 886 493 € 20 309 106.41 € 5 245 785.41 €

65 315 € 19 101.96 € 3 993.96 €

6 738 € 4 534.95 € 2 944.95 €

15 223 € 6 090.61 € 2 502.61 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

856 598 € 470 035.26 € 265 927.26 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-44 765.29 €

-990.29 €

912 255.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0863

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 030780100 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON-NERIS-LES-BAINS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

67 758 893 € 21 659 565.70 € 5 683 929.70 €

45 035 € 12 353.39 € 1 736.39 €

6 388 € 1 490.53 € -15.47 €

16 237 € 3 855.27 € 27.27 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 368 293 € 671 780.09 € 345 746.09 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

204 706.10 €

-602.93 €

696 164.06 €

1 353.70 €

0.00 €

4 316.76 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0864

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON-NERIS-LES-BAINS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 030780118 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER VICHY

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

78 299 107 € 25 383 258.16 € 6 923 022.16 €

83 426 € 31 251.36 € 11 583.36 €

16 502 € 3 850.47 € -40.53 €

5 669 € 1 382.02 € 44.02 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 570 606 € 1 183 084.38 € 332 290.38 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

196 610.65 €

-19.00 €

1 198 099.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0865

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER VICHY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

86 131.77 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0866

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

154 228.38 €

192.61 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0867

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL DE MOZE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 070002878 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER PRIVAS ARDECHE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

14 840 785 € 5 489 096.97 € 1 989 980.97 €

26 760 € 4 150.50 € -2 158.50 €

0 € 0.00 € 0.00 €

2 307 € 0.00 € -543.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-72 797.17 €

-1 192.00 €

2 988.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0868

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER PRIVAS ARDECHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 070005558 Etablissement : CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 203 734 € 320 729.27 € 37 226.27 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0869

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 070005566 Etablissement : CH D'ARDECHE MERIDIONALE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

38 522 842 € 12 102 494.00 € 3 019 187.00 €

55 618 € 23 036.71 € 10 205.71 €

9 775 € 3 271.71 € 982.71 €

1 809 € 452.10 € 26.10 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 437 390 € 1 199 159.84 € 618 386.84 €

0 € 14 222.59 € 14 222.59 €

0.00 €

-34 008.33 €

-89.44 €

457 916.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0870

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH D'ARDECHE MERIDIONALE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 070007927 Etablissement : CH DES CEVENNES ARDECHOISES

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

307 241.46 €

1 298.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0871

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DES CEVENNES ARDECHOISES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

77 253.01 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0872

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE VALLON PONT D'ARC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE DE BERG

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

147 253.78 €

0.00 €

0.00 €

58.96 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0873

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE VILLENEUVE DE BERG

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

162 835.89 €

6 349.89 €

0.00 €

1 302.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0874

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DU CHEYLARD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 070780358 Etablissement : CH D'ARDECHE NORD

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

53 210 783 € 16 700 597.08 € 4 154 993.08 €

70 118 € 20 723.36 € 4 193.36 €

0 € 0.00 € 0.00 €

2 799 € 1 182.68 € 522.68 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-267 715.51 €

-47.69 €

185 822.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0875

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH D'ARDECHE NORD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

108 882.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0876

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE LAMASTRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 070780374 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE TOURNON

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

472 169.31 €

41 185.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0877

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE TOURNON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICIEN

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

90 960.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0878

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE SAINT FÉLICIEN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FENIERS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

126 387.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0879

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE CONDAT EN FENIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 150780088 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

15 548 893 € 4 764 381.90 € 1 098 270.90 €

1 043 € 243.37 € -2.63 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-91 052.72 €

0.00 €

12 715.97 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0880

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 150780096 Etablissement : C.H. HENRI MONDOR AURILLAC

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

54 901 908 € 17 618 490.66 € 4 674 387.66 €

82 226 € 20 255.72 € 869.72 €

0 € 551.37 € 551.37 €

3 697 € 1 973.31 € 1 100.31 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 358 424 € 501 922.66 € 178 240.66 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

157 650.42 €

364.17 €

742 267.06 €

0.00 €

0.00 €

72 729.31 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0881

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MAURIAC

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

532 025.28 €

46 486.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0882

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

234 663.43 €

3 700.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0883

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE MURAT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 260000021 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

113 908 545 € 37 447 540.66 € 10 590 742.66 €

210 314 € 88 906.07 € 39 412.07 €

76 663 € 26 000.77 € 8 060.77 €

48 613 € 14 804.47 € 3 344.47 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-121 678.71 €

1 274.53 €

2 714 299.84 €

34 466.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0884

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 260000047 Etablissement : GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

69 832 590 € 21 192 000.25 € 4 726 854.25 €

179 146 € 48 351.27 € 6 213.27 €

409 € 646.80 € 646.80 €

19 060 € 6 076.32 € 1 582.32 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 036 623 € 643 956.30 € 158 676.30 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

420 806.85 €

-185.06 €

918 969.77 €

5 577.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0885

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 260000054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER CREST

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

8 093 431 € 2 674 888.56 € 766 681.56 €

7 584 € 2 037.76 € 249.76 €

0 € 0.00 € 0.00 €

191 € 44.57 € -0.43 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

11 689 278 € 3 950 920.76 € 1 165 636.76 €

33 919 € 8 699.50 € 617.50 €

0.00 €

70 425.21 €

-9.23 €

8 795.73 €

0.00 €

0.00 €

107 381.04 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0886

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER CREST

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

60 124.22 €

4 601.88 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0887

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE NYONS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BARONNIES

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

57 520.25 €

1 281.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0888

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE BUIS LES BARONNIES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 260000104 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE DIE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 927 986 € 858 637.02 € 168 265.02 €

0 € 1 183.56 € 1 183.56 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

13 591.66 €

7.60 €

7 068.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0889

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE DIE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 260000195 Etablissement : CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX ATRIR

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 940 438 € 942 220.24 € 247 987.24 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0890

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX ATRIR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 260016910 Etablissement : HOPITAUX DROME NORD

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

44 415 019 € 15 832 218.33 € 5 360 070.33 €

141 540 € 21 276.16 € -12 056.84 €

22 101 € 6 597.87 € 1 386.87 €

2 327 € 782.04 € 233.04 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

227 454.47 €

192 722.52 €

-114.00 €

628 270.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0891

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAUX DROME NORD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 380012658 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

99 444 788 € 31 746 502.21 € 8 243 110.21 €

285 259 € 78 153.92 € 10 734.92 €

3 379 € 788.43 € -9.57 €

2 518 € 781.15 € 187.15 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-305 828.99 €

-110.99 €

1 679 864.96 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0892

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *



1/2 380780023

N° FINESS 380780023 Etablissement : HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 417 493 € 1 094 684.63 € 289 799.63 €

3 482 € 812.47 € -6.53 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-138.00 €

0.00 €

1 180.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0893

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 380780031 Etablissement :  CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

377 416.82 €

14 585.81 €

0.00 €

7 580.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0894

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

 CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 380780049 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BOURGOIN JALLIEU

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

72 444 716 € 23 333 762.54 € 6 253 205.54 €

116 806 € 34 406.82 € 6 929.82 €

0 € 489.95 € 489.95 €

2 358 € 611.45 € 56.45 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-38 467.77 €

-191.26 €

654 150.43 €

2 246.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0895

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER BOURGOIN JALLIEU

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 380780056 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER PONT DE BEAUVOISIN

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

982 091.03 €

153 380.67 €

5.59 €

21.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0896

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER PONT DE BEAUVOISIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 380780072 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE RIVES

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € -976 470.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

1 367 313.90 €

-42.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0897

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE RIVES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 380780080 Etablissement : CHU GRENOBLE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

390 008 562 € 125 181 144.80 € 33 227 043.80 €

2 456 160 € 757 495.61 € 179 362.61 €

221 745 € 96 283.13 € 44 149.13 €

65 435 € 19 300.75 € 3 874.75 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

5 743 428 € 1 849 043.09 € 480 518.09 €

45 399 € 13 807.60 € 2 989.60 €

0.00 €

-1 039 441.87 €

-491.72 €

7 055 124.05 €

11 422.53 €

0.00 €

501 695.64 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0898

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHU GRENOBLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 380780171 Etablissement : CHI Vercors-Isère

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 839 120 € 1 261 580.25 € 357 380.25 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-159 495.33 €

-4.89 €

9 918.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0899

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHI Vercors-Isère

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

179 981.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0900

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023



2/2 380780213

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 380781435 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

57 371 390 € 17 340 195.23 € 3 813 615.23 €

159 075 € 44 898.54 € 7 395.54 €

167 € 1 251.32 € 1 251.32 €

5 618 € 1 369.79 € 43.79 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 027 053 € 1 130 885.58 € 409 607.58 €

27 812 € 10 030.21 € 3 403.21 €

0.00 €

581 875.58 €

-103.67 €

421 451.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0901

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 057.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

195 239.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0902

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 420002495 Etablissement : HOPITAL DU GIER

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

34 765 078 € 10 940 008.70 € 2 743 321.70 €

71 050 € 27 310.13 € 10 621.13 €

5 156 € 1 203.07 € -11.93 €

233 € 54.37 € 0.37 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-305 812.90 €

-64.89 €

185 820.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0903

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL DU GIER

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 420010050 Etablissement : CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

49 689 224 € 19 394 984.16 € 7 662 956.16 €

31 631 € 9 829.09 € 2 377.09 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

127 370.10 €

-9.00 €

397 270.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0904

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 420010258 Etablissement : GCS SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

7 648 857 € 2 462 464.58 € 635 566.58 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0905

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

GCS SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 420013831 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

37 151 107 € 11 673 040.12 € 2 913 277.12 €

15 223 € 5 430.10 € 1 866.10 €

0 € 276.34 € 276.34 €

369 € 216.80 € 129.80 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

24 816.81 €

-25.57 €

84 564.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0906

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 420016933 Etablissement : CH du Pilat Rhodanien

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

87 791.22 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0907

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH du Pilat Rhodanien

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 420780033 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

86 428 174 € 28 040 941.58 € 7 663 183.58 €

136 655 € 46 648.18 € 14 533.18 €

15 430 € 5 129.61 € 1 559.61 €

36 836 € 11 535.19 € 2 850.19 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 820 987 € 1 197 865.37 € 287 413.37 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

230 489.41 €

-7 593.80 €

1 564 567.99 €

0.00 €

0.00 €

30 150.55 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0908

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *



1/2 420780652

N° FINESS 420780652 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

39 324 908 € 12 342 236.76 € 3 070 643.76 €

63 823 € 17 494.78 € 2 446.78 €

1 567 € 365.63 € -3.37 €

5 037 € 1 784.88 € 596.88 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-58 145.45 €

-89.99 €

102 223.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0909

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 420784878 Etablissement : CHU SAINT ETIENNE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

302 375 685 € 100 167 020.47 € 28 873 634.47 €

919 761 € 369 927.15 € 153 306.15 €

203 807 € 95 866.14 € 47 986.14 €

74 245 € 20 208.74 € 2 703.74 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-47 714.82 €

-671.67 €

5 749 628.25 €

12 046.85 €

10 940.97 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0910

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHU SAINT ETIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 430000018 Etablissement : C.H. EMILE ROUX LE PUY

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

80 612 173 € 27 258 533.39 € 8 251 814.39 €

66 868 € 9 819.00 € -5 814.00 €

7 431 € 930.93 € -821.07 €

5 028 € 405.16 € -779.84 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 801 282 € 1 073 850.72 € 406 368.72 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

202 006.48 €

-7 388.93 €

1 193 841.68 €

0.00 €

0.00 €

29 475.27 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0911

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H. EMILE ROUX LE PUY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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13 873.13 €

13 873.13 €

0.00 €

0.00 €

-545.72 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 430000034 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

13 532 796 € 4 324 667.51 € 1 133 987.51 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 572.18 € 572.18 €

2 844 € 663.60 € -8.40 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-11 536.69 €

-9.00 €

39 400.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0912

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR ARZON

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

117 999.46 €

0.00 €

0.00 €

44.63 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0913

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH CRAPONNE SUR ARZON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

155 913.95 €

0.00 €

0.00 €

-150.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0914

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH LANGEAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

136 400.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0915

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH D'YSSINGEAUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 630000479 Etablissement : CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

53 134 953 € 18 418 938.45 € 5 871 579.45 €

43 669 € 23 086.53 € 12 859.53 €

70 570 € 8 636.85 € -7 959.15 €

2 654 € 229.03 € -397.97 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

13 266.41 €

125.67 €

2 565 160.11 €

6 512.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0916

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

157 078.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0917

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DU MONT DORE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 630780989 Etablissement : C.H.U. CLERMONT-FERRAND

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

328 202 831 € 104 684 851.09 € 27 301 405.09 €

810 754 € 267 626.13 € 77 048.13 €

257 548 € 92 996.72 € 33 107.72 €

68 442 € 21 689.00 € 5 552.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

754 936.18 €

226.10 €

7 834 935.92 €

10 913.24 €

89.26 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0918

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H.U. CLERMONT-FERRAND

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

17 487.42 €

2 093.08 €

-1 300.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *



1/2 630780997

N° FINESS 630780997 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER AMBERT

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

8 300 013 € 2 503 065.28 € 546 147.28 €

0 € 85.23 € 85.23 €

121 € 28.23 € 28.23 €

0 € 69.54 € 69.54 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-46 793.07 €

-6.00 €

20 529.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0919

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER AMBERT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 630781003 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

21 260 174 € 7 213 793.19 € 2 200 976.19 €

6 169 € 596.54 € -858.46 €

0 € 663.80 € 663.80 €

178 € 0.00 € -42.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-111 667.86 €

-13.56 €

59 578.03 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0920

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 630781011 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER RIOM

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

29 665 714 € 9 993 370.14 € 2 998 948.14 €

27 732 € 0.00 € -6 537.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

17 588 € 16 120.06 € 11 974.06 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

107 137.88 €

1 677.94 €

147 699.47 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0921

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER RIOM

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 630781029 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER THIERS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

18 270 003 € 6 073 393.18 € 1 765 879.18 €

8 693 € 3 684.50 € 1 665.50 €

8 619 € 2 011.10 € -19.90 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

314 481.48 €

-42.00 €

168 993.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0922

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER THIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

160 139.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0923

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH BILLOM

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690000245 Etablissement : HOPITAL DE FOURVIERE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

10 065 834 € 2 928 784.79 € 552 301.79 €

0 € 1 561.86 € 1 561.86 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-690.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0924

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL DE FOURVIERE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690000427 Etablissement : C.M.C.R DES MASSUES

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

16 645 582 € 4 903 977.71 € 973 965.71 €

19 505 € 9 562.98 € 4 957.98 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-444.00 €

-3.00 €

77 169.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0925

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.M.C.R DES MASSUES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690041132 Etablissement : MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

48 230 960 € 16 748 037.89 € 5 348 952.89 €

361 030 € 186 154.82 € 100 906.82 €

523 € 30 481.49 € 30 358.49 €

410 € 192.00 € 96.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

1 221 728.74 €

-140.40 €

943 244.46 €

5 239.04 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0926

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690043237 Etablissement : CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

127 550.69 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0927

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690044649 Etablissement : CLC - SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 868 462 € 1 536 324.53 € 623 004.53 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0928

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CLC - SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690051677 Etablissement : MAISON SAINT MARTIN

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

872 074 € 279 618.13 € 279 618.13 €

0 € 3 393.35 € 3 393.35 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

946.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0929

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

MAISON SAINT MARTIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690780036 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER GIVORS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

14 477 010 € 4 674 714.45 € 1 261 410.45 €

65 796 € 20 156.20 € 4 643.20 €

0 € 0.00 € 0.00 €

865 € 201.83 € -2.17 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-10 496.74 €

-52.55 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0930

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER GIVORS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690780044 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

8 928 090 € 2 743 404.22 € 640 671.22 €

34 015 € 10 607.72 € 2 597.72 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

3 109.34 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0931

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

219 323.32 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0932

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE CONDRIEU

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690780150 Etablissement : HOPITAL DE L'ARBRESLE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

370 358.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0933

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL DE L'ARBRESLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690780416 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

36 681 611 € 11 945 424.69 € 3 275 805.69 €

308 193 € 96 015.06 € 23 286.06 €

0 € 0.00 € 0.00 €

1 496 € 407.83 € 53.83 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

136 214.40 €

-99.00 €

280 477.82 €

9 224.93 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0934

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690781810 Etablissement : HOSPICES CIVILS DE LYON

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

930 402 183 € 300 165 422.47 € 80 791 142.47 €

4 943 574 € 1 673 924.39 € 513 818.39 €

797 686 € 303 258.14 € 116 397.14 €

910 154 € 264 983.40 € 50 405.40 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

995 465.15 €

-5 140.99 €

21 751 667.05 €

167 483.77 €

9 632.94 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0935

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOSPICES CIVILS DE LYON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

561 861.82 €

14 255.92 €

46 624.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690782222 Etablissement : HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

103 967 828 € 34 601 379.34 € 10 087 200.34 €

205 827 € 69 179.09 € 20 831.09 €

20 944 € 4 886.93 € -9.07 €

31 307 € 8 975.20 € 1 595.20 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-547 576.78 €

-984.70 €

1 582 857.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0936

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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98 531.28 €

98 531.28 €

0.00 €

16 660.47 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690782230 Etablissement : CH DE BELLEVILLE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

168 289.72 €

1 744.60 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0937

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE BELLEVILLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

152 065.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0938

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE BEAUJEU

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690782271 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER TARARE-GRANDRIS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

15 913 159 € 4 977 132.00 € 1 225 023.00 €

29 760 € 9 130.76 € 2 164.76 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

80 072.40 €

-48.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0939

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER TARARE-GRANDRIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690782925 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER GERIATRIQUE DU MONT D'OR

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

453 478.12 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0940

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER GERIATRIQUE DU MONT D'OR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690783220 Etablissement : CENTRE LEON BERARD

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

102 383 466 € 34 428 515.70 € 10 254 062.70 €

503 304 € 288 893.86 € 170 066.86 €

0 € 0.00 € 0.00 €

3 696 € 0.00 € -873.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

18 880 354 € 6 971 375.34 € 2 461 880.34 €

68 850 € 14 832.56 € -1 613.44 €

0.00 €

26 855.61 €

-15.00 €

5 594 657.18 €

31 069.88 €

0.00 €

248 123.92 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0941

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE LEON BERARD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690788930 Etablissement : SOINS ET SANTE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

32 977 935 € 10 461 584.17 € 2 584 940.17 €

14 957 € 20 526.90 € 16 953.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0942

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

SOINS ET SANTE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**



2/2 690788930

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690805361 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST JOSEPH ST LUC

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

76 703 648 € 26 081 144.67 € 7 745 105.67 €

545 382 € 240 816.64 € 112 335.64 €

123 163 € 54 937.14 € 26 059.14 €

9 135 € 1 968.35 € -191.65 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-247 377.90 €

-366.54 €

573 067.25 €

1 625.69 €

-492.56 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0943

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ST JOSEPH ST LUC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 730000015 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

200 038 181 € 66 040 790.33 € 18 877 748.33 €

530 446 € 165 463.88 € 40 432.88 €

75 467 € 33 046.26 € 15 280.26 €

44 832 € 14 223.31 € 3 654.31 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 773 499 € 1 265 809.67 € 604 948.67 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

335 047.58 €

-3 656.11 €

2 765 429.75 €

5 874.76 €

0.00 €

146 382.21 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0944

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 730002839 Etablissement : C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

36 081 430 € 13 531 054.26 € 5 023 756.26 €

85 777 € 28 833.76 € 8 631.76 €

7 310 € 0.00 € -1 701.00 €

2 914 € 0.00 € -687.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 654 525 € 560 980.19 € 166 744.19 €

0 € 0.00 € 0.00 €

339 365.36 €

-10 890.09 €

-26.22 €

585 602.31 €

0.00 €

0.00 €

26 146.28 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0945

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 730780103 Etablissement : CH VALLEE DE LA MAURIENNE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

13 571 033 € 4 916 293.84 € 1 716 637.84 €

6 093 € 4 009.64 € 2 572.64 €

2 136 € 1 104.75 € 600.75 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

649 274 € 339 810.09 € 185 103.09 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-27 547.79 €

-18.00 €

193 755.30 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0946

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH VALLEE DE LA MAURIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 730780525 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

13 405 398 € 4 463 430.63 € 1 302 822.63 €

8 729 € 2 036.77 € -21.23 €

0 € 0.00 € 0.00 €

1 864 € 434.93 € -6.07 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

65 411.59 €

-12.00 €

12 224.58 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0947

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *



1/2 740000062

N° FINESS 740000062 Etablissement : CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE 

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

52 485.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0948

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *



1/2 740001839

N° FINESS 740001839 Etablissement : CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

45 684 957 € 15 050 834.18 € 4 279 469.18 €

35 288 € 13 326.87 € 5 007.87 €

3 394 € 1 281.64 € 519.64 €

8 581 € 2 002.23 € -19.77 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

978 706 € 305 441.02 € 72 239.02 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

63 542.56 €

-65.69 €

108 664.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0949

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 740014691 Etablissement : CENTRE CANCÉROLOGIE LES PRAZ DE L'ARVE 

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

4 762 149 € 1 540 756.61 € 416 221.61 €

137 085 € 31 986.50 € -377.50 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

535.90 €

0.00 €

456 916.31 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0950

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE CANCÉROLOGIE LES PRAZ DE L'ARVE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 740781133 Etablissement : CH ANNECY-GENEVOIS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

197 040 173 € 64 828 407.67 € 18 369 597.67 €

614 776 € 225 224.29 € 80 516.29 €

217 109 € 86 903.04 € 35 819.04 €

35 120 € 9 029.22 € 749.22 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 002 376 € 889 155.29 € 173 757.29 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

672 856.20 €

-240.04 €

3 840 096.53 €

5 598.64 €

506.33 €

15 708.29 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0951

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH ANNECY-GENEVOIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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36 402.68 €

34 723.37 €

1 679.31 €

1 837.91 €

8 029.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

14 629.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEILLER

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 5 627.48 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

166 025.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0952

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DUFRESNE SOMMEILLER

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 740781208 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER RUMILLY

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

4 730 477 € 1 475 932.45 € 361 813.45 €

6 596 € 1 539.07 € -14.93 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-39 302.28 €

-3.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0953

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER RUMILLY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 740790258 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

82 785 868 € 26 814 239.42 € 7 295 510.42 €

385 827 € 126 614.70 € 35 687.70 €

46 398 € 15 164.47 € 4 370.47 €

11 836 € 3 502.15 € 712.15 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

989 385 € 445 982.70 € 210 233.70 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

21 704.27 €

389.31 €

1 565 302.03 €

3 929.89 €

0.00 €

9 265.78 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0954

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 740790381 Etablissement : C.H.I. DU LEMAN

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

60 133 636 € 18 876 196.60 € 4 698 382.60 €

163 620 € 49 414.31 € 10 855.31 €

26 374 € 7 058.29 € 839.29 €

1 183 € 276.03 € -2.97 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 746 477 € 824 667.14 € 408 522.14 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-41 923.10 €

-82.11 €

639 467.90 €

0.00 €

0.00 €

31 357.73 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-0955

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H.I. DU LEMAN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AVRIL 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 20 juin 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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Décision N°2023-19-0108 

Portant suspension immédiate du droit d’exercer la médecine du Docteur Waël NAESEH 

 

 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 4113-14, L. 4311-28 et R. 4312-1 à R. 4312-92 

;  

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DÉCIDE 

Article 1 

Le droit d’exercer la médecine du Docteur Waël NAESEH est suspendu à titre immédiat pour une durée 

de cinq mois, en application des dispositions de l’article L. 4113-14 du code de la santé publique. 

 

Article 2 

La présente décision prend effet à compter de sa notification.  

Article 3 

Le Docteur Waël NAESEH est entendu le 15 juin 2023 à 11 heures dans les locaux de la délégation 

départementale de Haute-Savoie, sis au 7, rue Dupanloup, 74000 Annecy par le représentant de la 

directrice générale de l’agence régionale de santé. Il peut se faire assister par une ou plusieurs personnes 

de son choix. 

 

Article 4 

La chambre disciplinaire de première instance du conseil régional de l’ordre des médecins est saisie sans 

délai sur le fondement des dispositions de l’article L. 4113-14 du code de la santé publique de la situation 

du Docteur Waël NAESEH. La directrice générale de l’agence régionale de santé peut à tout moment 

mettre fin à la suspension qu’elle a prononcée lorsqu’elle constate la cessation du danger.  

 

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé, 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie 

de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr  
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Article 6 

La directrice de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision publiée au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de région et portée à la connaissance du représentant de l’Etat 

dans le département de Haute-Savoie, du président du conseil départemental de l’ordre des médecins 

de Haute-Savoie et des organismes d’assurance maladie. 

 

 

Fait à Lyon le 6 juin 2023 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2023-17-0319 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Crest (Drôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Considérant la désignation monsieur Bernard MAZERES, au titre de représentant des usagers désigné 

par le Préfet, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Crest, en remplacement de madame 

THIVET ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2023-17-0163 du 15 mars 2023 est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - Quartier Mazorel Nord - Rue Driss Chraïbi 

- 26400 CREST, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Hervé MARITON, maire de la commune de Crest ; 

 

 



 

 

 

 Madame Anne Marie CHIROUZE, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Crestois et du Pays de Saillans ; 

 

 Madame Muriel PARET, représentante du président du Conseil départemental de la Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Madame le Docteur Véronique DUCHATEL, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Madame Mélanie BARRERE, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Josette GARCIA, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Monsieur Jacques LEONE, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

 Messieurs Bernard MAZERES et Philippe ROBERT, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Drôme. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Crest ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

de Crest. 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 



 

 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 12 juin 2023 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2023-17-0320 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Boën-sur-Lignon 

(Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Considérant la désignation par les organisations syndicales de madame Catherine PONT au conseil de 

surveillance du centre hospitalier de Boën-sur-Lignon, suite aux élections professionnelles du  

8 décembre 2022 ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2023-17-0103 du 21 février 2023 est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Boën - ZAC de Champbayard - 42130 

BOËN-SUR-LIGNON, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales :  

 

 Madame Ahu CITAK, représentante du maire de la commune de Boën-sur-Lignon ; 

 

 



 

 

 

 Monsieur Marc ARCHER, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Loire Forez agglomération ; 

 

 Madame Chantal BROSSE, représentante du président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Un membre à désigner, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Françoise MEYRIEUX, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Catherine PONT, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

 Messieurs Patrick MIRABEL et Maurice MASQUELIER, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Boën-sur-Lignon ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

de Boën-sur-Lignon. 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 



 

 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 14 juin 2023 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2023-17-0324 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier du Beaujolais Vert de 

Cours (Rhône) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Considérant les désignations par les organisations syndicales de madame Angélique BOUJOT et de 

monsieur Thierry JACQUET, suite aux élections professionnelles du 8 décembre 2022 ; 

 

Considérant la désignation de madame Michèle LONGERE, au titre de personnalité qualifiée désignée 

par le Préfet, en remplacement de monsieur MERCIER ; 

 

 

 ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2023-17-0095 du 23 février 2023 est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier du Beaujolais Vert – 287 rue de Thizy – 

Cours la Ville – 69470 COURS, établissement public de santé de ressort intercommunal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 



 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Patrick VERCHERE, maire de la commune de Cours ; 

 

 Monsieur Martin SOTTON, représentant de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du 

siège de l’établissement principal ; 

 

 Messieurs Olivier MAIRE et René PONTET, représentants de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Communauté d’agglomération de l’Ouest 

Rhodanien ; 

 

 Madame Colette DARPHIN, représentante du Président du Conseil départemental du Rhône. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Deux représentants à désigner, représentants de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Nathalie CHANFRAY, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Angélique BOUJOT et monsieur Thierry JACQUET, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Messieurs Patrick AURAY et Didier FOURNEL, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 Madame Michèle LONGERE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de département ; 

 

 Madame Christine MONTIBERT et Monsieur Michel LACHIZE, représentants des usagers 

désignés par le Préfet du Rhône. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier du Beaujolais Vert de Cours ; 

 

 



 

 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

du Beaujolais Vert de Cours. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 15 juin 2023 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2023-17-0325 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Lucien Hussel de 

Vienne (Isère) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

 

Considérant la désignation madame Gladys GIRARD, comme représentante de la commission de soins 

infirmiers, de rééducation et médico-techniques, au conseil de surveillance du centre hospitalier 

Lucien Hussel de Vienne, en remplacement de madame DAUZAT ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2023-17-0010 du 6 janvier 2023 est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Lucien Hussel - Montée du Dr Maurice 

Chapuis - 38200 VIENNE, établissement public de santé de ressort communal est composé 

des membres ci-après : 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur le Docteur Jacques BOYER, représentant du maire de la commune de Vienne ; 

 

 Madame Hilda DERMIDJIAN, représentante de la commune de Vienne ; 

  



 

 

 Monsieur Christian JANIN et Monsieur Christian PETREQUIN, représentants de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre Vienne Condrieu ; 

 

 Monsieur Patrick CURTAUD, représentant du président du Conseil départemental de l’Isère. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Monsieur le Docteur Hampar KAYAYAN et Monsieur le Docteur Ernest MAIELLO, représentants 

de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Gladys GIRARD, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

 Madame Corinne RAOUSSET et Monsieur Samy GACEM, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Madame le Docteur Colette PEYRARD et Monsieur le Docteur Jean-François BEC, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

 Madame Jacqueline CROIZAT et un autre membre à désigner, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de l’Isère. 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Lucien Hussel de Vienne ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Lucien Hussel de Vienne. 

 

 



 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 15 juin 2023 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2023-17-0326 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint Bonnet le 

Château (Loire) 

 

 

La Directrice générale par intérim de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Considérant la désignation de monsieur le docteur Karim HAMDACHE, comme représentant de la 

commission médicale d’établissement, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint Bonnet 

le Château ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2023-17-0262 du 4 mai 2023 est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 5, place Lagnier - 42380 SAINT BONNET 

LE CHÂTEAU, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Patrick LEDIEU, maire de la commune de Saint Bonnet le Château ; 

 



 

 

 

 Monsieur Marc ARCHER, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Loire Forez agglomération ; 

 

 Madame Sylvie BONNET, représentante du président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Monsieur le docteur Karim HAMDACHE, représentant de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Madame Marlène COURTINEL, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Marie-Christine SOUILLIET, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Madame Nicole PEYRET, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

 Madame Isabelle MARCUZZI et un autre membre, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Saint Bonnet le Château ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

de Saint Bonnet le Château. 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 



 

 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 15 juin 2023 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2023-17-0327 

 

portant composition du conseil d’administration du Centre de Lutte contre le Cancer Jean Perrin (Puy-

de-Dôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles D6162-1 à D6162-7 ; 

 

Vu le décret n° 2006-261 du 3 mars 2006 relatif aux conseils d’administration des centres de lutte 

contre le cancer ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Considérant la désignation de madame Christine ROUGIER au titre de Directrice Générale par intérim 

du centre hospitalier universitaire de Clermont-Ferrand ; 

 

Concernant les désignations de mesdames Véronique DEDIEU et Chrystèle MARC-LEBOEUF au titre de 

représentantes des personnels désignées par le comité social d’établissement ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2021-17-0129 du 15 avril 2021 est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil d’administration du Centre de Lutte contre le Cancer Jean Perrin - 58 rue 

Montalembert - BP 392 - 63011 CLERMONT-FERRAND (Puy-de-Dôme), est composé des 

membres ci-après :  

 

 

Président 

 Monsieur le Préfet du Puy-de-Dôme, Philippe CHOPIN 

 

Représentant de l’UFR de médecine et des professions paramédicales de l’Université de Clermont 

Auvergne 

 Monsieur le Professeur Pierre CLAVELOU 



 

Directrice Générale par intérim du Centre Hospitalier Universitaire 

 Madame Christine ROUGIER 

 

Personnalité scientifique désignée par l’Institut National du Cancer 

 Un membre à désigner 

 

Représentant du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional 

 Monsieur Vincent RODRIGUEZ 

 

Personnalités qualifiées 

 Monsieur le Docteur Gilbert LHOSTE 

 Monsieur Olivier BIANCHI, Maire de Clermont-Ferrand 

 Monsieur Raymond VERGNE 

 Monsieur Henri DOCHER, Président honoraire du Tribunal de commerce 

 

Représentants des usagers 

 Madame Marie-Thérèse PASCUTTINI, de la Ligue contre le Cancer de l’Allier 

 Monsieur le Professeur Jacques DAUPLAT, de la Ligue contre le Cancer du Puy-de-

Dôme 

 

Représentants des personnels désignés par la Commission Médicale 

 Monsieur le Docteur Nathanaël EISENMANN, 

 Madame le Docteur Pascale DUBRAY LONGERAS, 

 

Représentants des personnels désignés par le Comité social et économique 

 Madame Véronique DEDIEU, 

 Madame Chrystèle MARC-LEBOEUF, 

 

 

Article 3 : Siègent à titre consultatif : 

 

 Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes ou son représentant ; 

 

 Madame la Directrice générale du Centre Régional de Lutte contre le Cancer Jean 

Perrin, accompagnée des collaborateurs de son choix. 

 

 

Article 4 : Le mandat d’un représentant du personnel prend fin à chaque renouvellement de la 

Commission Médicale ou du Comité d’Entreprise qui l’a élu. 

Le mandat du membre désigné par le Conseil Economique, Social et Environnemental 

Régional prend fin lors de chaque renouvellement de cette assemblée. 

La durée du mandat des membres qui siègent en qualité de personnalités scientifiques 

désignées par l’Institut National du Cancer, de personnalités qualifiées et de 

représentants des usagers est fixée à trois ans. 



 

Toute personne qui perd la qualité au titre de laquelle elle a été désignée au Conseil 

d’Administration cesse d’appartenir à celui-ci. 

 

Article 5 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de la 

décision au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être 

également saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

et la Directrice générale du Centre de lutte contre le cancer sont chargés, chacun en 

ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 15 juin 2023 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de 

l’offre de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté N° 2023-17-0312 

Portant autorisation de remplacement d'un appareil d'IRM à utilisation clinique par un équipement 

matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique identiques, au profit du Centre Hospitalier 

Ardèche Méridionale sur le site du Centre Hospitalier Ardèche Méridionale à Aubenas 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du Projet Régional de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 

 

Vu l'arrêté n° 2015-4523 du 9 novembre 2015 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes portant renouvellement de l'autorisation avec remplacement de l’appareil d’IRM 

1,5 Tesla ; 

 

Vu la déclaration de mise en service de l’appareil en date du 16 août 2016 ; 

 

Vu la demande présentée par le Centre Hospitalier Ardèche Méridionale, 14 avenue de Bellande BP 146 

07205 Aubenas Cedex, en vue d'obtenir l’autorisation de remplacement d'un appareil d'IRM à utilisation 

clinique par un équipement matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique identiques ; 

 

Considérant que la demande ne modifie pas le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins tant en 

termes de nombre d’appareil que de nombre d’implantation ; 

 

Considérant que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés dans le Schéma 

Régional de Santé en vigueur, en ce qu’il permet de faire bénéficier les patients des nouveaux progrès 

technologiques ; 

 

Considérant qu’en application des dispositions du II de l’article D.6122-38 et de l’article R.6122-39 du 

Code de la santé publique, il est constaté que le projet n’appelle pas une nouvelle décision d’autorisation 

nécessitant le dépôt d’une demande ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’autorisation de remplacement d'un appareil d'IRM à utilisation clinique par un équipement 

matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique identiques au profit du Centre Hospitalier 

Ardèche Méridionale sur le site du Centre Hospitalier Ardèche Méridionale à Aubenas est accordée. 

 

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l’équipement actuellement détenu pour 

toute utilisation à visée clinique ou diagnostique. 



 

Article 2 : Cette décision n’a pas d’impact sur la durée de validité de l’autorisation d’exploitation de 

l’appareil  

 

Article 3 : Lorsque le titulaire de l'autorisation mettra en service l'équipement matériel lourd, il en fera 

sans délai la déclaration sur la plateforme « démarches simplifiées » depuis le site internet de l’Agence 

à l’adresse URL suivante : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/autorisations-dmo. 

 

Article 4 : Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes dans les six mois suivant la mise en service de l’équipement matériel lourd et programmée 

par accord entre l’agence et le titulaire. 

 

Article 5 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le 

délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être 

également saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 

faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois 

à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 

recours contentieux. 

 

Article 6 : La Directrice de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale 

de l'Ardèche de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées, chacune en ce qui 

la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

 

  

 

                                                                                                                  Fait à Clermont Ferrand le, 15 JUIN 2023 

 

 

 

 Pour la directrice générale et par délégation 

   Le Directeur délégué régulation 

    de l’offre de soins hospitalière 

 

 

 

    Jean SCHWEYER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit 
de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous 
pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).  

 



 
 

 Lyon, le 15 juin 2023 

  

ARRÊTÉ n°2023-01   

RELATIF À 

L’AGREMENT DU CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT REGIONAL DE GRENOBLE 

POUR LES ENSEIGNEMENTS PREPARANT A L’ENTREE DANS LES ETABLISSEMENTS 

SUPERIEURS DE LA CREATION ARTISTIQUE POUR LA SPECIALITE THEATRE 

 

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 759-1 et suivants et R. 361-1 et suivants dans leur 

rédaction résultant de l’article 53 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la 

création, à l’architecture et au patrimoine. 

Vu le décret n° 2017-718 du 2 mai 2017 relatif aux établissements d’enseignement de la création 

artistique. 

Vu le décret n°2020-733 du 15 juin 2020 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles dans le domaine de la culture. 

Vu l’arrêté du 20 juillet 2020 relatif aux conditions d’agrément des établissements assurant une 

préparation à l’entrée dans les établissements d’enseignement supérieur de la création artistique et au 

contenu et modalités de dépôt des dossiers de demande. 

 

 

Sur la proposition du directeur régional des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

 

 

 

 

 

 



ARRETE 

 

Article 1
er

 : Le Conservatoire à Rayonnement Régional de Grenoble (CRR) est agréé pour les 

enseignements préparant à l’entrée dans les établissements supérieurs de la création artistique pour la 

spécialité théâtre, pour une durée de 5 ans à compter de la rentrée universitaire 2023/2024. 

 

Article 2 : La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région.  

 

 

Signé Marc Drouet 

 



Lyon, le 20 juin 2023

Arrêté préfectoral n° 2023-150

fixant la liste des organismes habilités à dispenser la formation aux représentants du personnel
des comités sociaux et économiques (CSE) en matière économique

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu l’ordonnance n°2017-1386 du 22 septembre 2017 créant le comité social et économique (CSE)
applicable depuis le 1er janvier 2018 ;

Vu le code du travail, et notamment les articles L.2315-63, L.2315-16, L.2315-17 et R.2315-8 relatifs
à  la  formation  économique  des  membres  de  la  délégation  du  personnel  au  comité  social  et
économique ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Mme Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône.

Considérant les informations recueillies lors de l’instruction des demandes d’agrément, en particulier
celles permettant d’apprécier la conformité des programmes de formation prévus et l’aptitude des
organismes à assurer la formation économique des membres de la délégation du personnel au comité
social et économique ;

Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

1



ARRÊTE :

Article 1 : Les organismes figurant sur la liste ci-annexée sont agréés pour dispenser des stages de
formation économique aux représentants du personnel des comités sociaux et économiques.

Article 2 : La liste des organismes agréés pour dispenser une formation économique aux membres
des comités sociaux et économiques est arrêtée pour une durée indéterminée.

Article 3 : L’agrément pourra être retiré aux organismes de formation s’ils ne remplissent plus les
conditions ayant permis leur inscription sur cette liste.

Article 4 :  L’arrêté n° 2023-75 du 7 mars 2023 fixant la liste des organismes habilités à dispenser la
formation aux représentants du personnel des comités sociaux et  économiques (CSE) en matière
économique est abrogé et remplacé par le présent arrêté ;

Article  5  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON cedex 03 et ce, dans le délai de deux mois
à compter  de sa  publication.  La juridiction administrative peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  d’Auvergne-Rhône-Alpes  et  la
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes
sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.
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Liste des organismes habilités à dispenser la formation en matière
économique aux représentants du personnel des comités sociaux et économiques (CSE) – DREETS Auvergne-Rhônes-Alpes (actualisée au 23 février 2023)

RAISON SOCIALE SIREN ADRESSE
CP-VILLE

COURRIEL TELEPHONE
Site INTERNET

 
 
 

  
01 - AIN

  

 
COGIS

 

 

438860066

 
8 Rue de la Tuilerie
01100 - ARBENT

 
contact@cogis-formation.fr

 
04 82 53 96 72

 
CEZAM 534090832

2 bd Joliot Curie-CS 70720
Maison de la vie association

01000 Bourg-En-Bresse

 
formations@ceam-aura.fr

 
04 74 22 53 73
04 73 37 37 05

 
 
 

  
 07-ARDECHE

  

 
CARADYN

 

534250816
120 Chemin des Iles Feray

07300 Tournon s/Rhône
 

Non communiqué
 

Non communiqué

 
G.E.D.A.F

 

779472687
Pole 2000 Rue des

Entreprenants
07130 Saint Peray

 
f.almeras@gedaf.fr

 
04 75 81 06 06

 
CAP FORMATION CONSEIL 833678253

85 Rue Conrad Kilian
07500 Guilherand-Granges

 
contact@capformation.org

 
04 58 17 45 00

 
 
 

  
26 - DROME

  

 
19 FORMATION

347745028 34 Rue Henry REY
26000 Valence

 
contact@19-formation.com

 
07 75 44 44 22

 
NIEL CONSULTANT FORMATION

790172605 4 Chemin des Troènes
26200 Montélimar

 
nielformation@gmail.com

 
06 14 46 16 48
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38 - ISERE

 
ANYWAY FORMATION ET

CONSEIL
 

 

790323083

 
364 Avenue de Ruffieu

38300 NIVOLAS
VERMELLE

 
 

anyway1.formation@orange.fr
 

 
04 74 93 45 97
06 78 26 00 24

 

 
ECCE

 

418186367 14 Rue des Glairaux
38120 SAINT EGREVE

 
ecce@cegetel.net t

 

 
06 23 25 12 68

 
FORMACONSULTE

 

809455728 5 Rue Gallice
38000 GRENOBLE

 

 
Non communiqué

 
Non communiqué

 
HAPPY CE

 

807483482 244 Rue Haussipied
38660 SAINT VINCENT DE

MERCUZE

 
christian.delgado@happyce.fr

 
06 09 66 66 61

DOMO SAPIENS 489148593 1014 RTE des Revolets
38150 VERNIOZ contact@domosapiens.fr

04 74 53 54 29

EURL ASTRID GRANDJEAN 478942436 Plampalais
38620 Saint-Geoire-en-

Valdaine

astrid.grandjean@sfr.fr
06 16 55 82 12

 
 
 

  
42 - LOIRE

  

 
DIASO

 

 
919338129

24 Rte.Du Coin
42400 SAINT CHAMOND

 
francois.narguet@diaso.fr

 
07 50 71 85 40

 
 
 

  
63 - PUY-DE-DOME

  

 
GESTION PAIE

ACCOMPAGNEMENT
 

 

752525923

Parc d’activite du Cheix
13 b Rue Enrico Fermi
63540 ROMAGNAT

 
Non communiqué

 
Non communiqué

 
QUIETICE

 

 
518347398

 

60 Rue Bonnaubaud
Résidence Averne

63000 Clermont-Ferrand

contact@quietice.com
angelo@quietice.com

 
04 73 41 33 05
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69 – RHONE

  

 
ABP

 

 810112599
 

13 Rue André Bollier
69007 LYON

 
contact@abp-psychoergonomie.fr

htpp:/www.abp-psycho-ergonomie.fr
06 11 88 68 41

 
 

ACCES CONSULTING
 

 
402091326

 
2ter Casimir Perier

69002 LYON

 
laurent.jeanneau@acces.fr

 
04 78 14 54 27

 
ACTI-CE

 

 

789400868

1 Rue Jean Novel
69100 VILLEURBANNE

 
contact@actice.eu

 
04 78 94 77 50
04 78 94 77 60

 
ASTREE

 

 

391225224

50 Avenue Chanoine
Cartellier

69230 Saint-Genis-Laval

 
astree.formation@gmail.com

 
04 78 56 50 27

AZIMUT IRP 948010715 60 RUE RACINE
69100 VILLEURBANNE

laurent.fefeu@gmail.com
laurent.fefeu@azimut-irp.fr

06 61 84 27 68

 
CONSEIL MANAGEMENT ET

AUDIT

 

392396248

60 Rue Racine
69100 VILLEURBANNE

 
sgane@conseilcma.fr>

 
06 72 82 79 87

 
ELLIPSE

 

492771118
28 rue de la République

69002 LYON
 

Non communiqué
 

Non communiqué

 
FARAL

 

 

555750389

20 Rue Louis Guérin
69100 VILLEURBANNE

 
contact@faral.net

 

 
04 37 48 81 31

 
FORM’APPROF

 

 

789283926

 
Espace le Barthelemy

13 Av. Barthelemy
Thimonnier

69300 CALUIRE-ET-CUIRE

 
d.perocheau@outlook.fr

 
04 78 55 01 85

 
HUMAN PREVENTION

 

820508125
20 Bd Eugène Deruelle le

Britannia (Bât B)
69003 LYON

 
contact@human-prevention.fr

 
04 69 60 38 34
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JAUFFRET Jean-Marc (avocat)

 

479904856
4 Quai Joseph Gillet

69004 LYON
 

jm.jauffret.avocat@free.fr
https://www.jmjauffretavocat.fr

04 78 28 28 28
06 86 89 26 21

 
PRESTATIME SAS

 

534775960

 

84 Rue Henri Depagneux
69400 LIMAS

 
virginie.viailly@prestatime.fr

 
06 81 63 73 15

 
SYNCEA

 

 

411260391

 
42 Avenue Georges Pompidou

69003 LYON

 
 

formation@syncea.fr

 
 

04 72 13 23 30

 
3CSE

 

 
499634178

1 Rue Jean Novel
69100 VILLEURBANNE

 
contact@3cse.fr

04 78 94 77 50
06 23 00 21 57

 
 
 

  
73 - SAVOIE

  

 

LOGIQUECIEL SERVICES
 

 

881897086

89 Allée des Verges de
Bouvard

73 420 VOGLANS

 
alexis.lambert@logiqueciel.com

 
06 21 83 70 90

 
 
 

  
74 - HAUTE-SAVOIE

  

 
ARAVIS CONSEILS &

EXPERTISES
 

529795270

 

539 Route de Flagy
74570 GROISY

 
laurent.fefeu@aravis-ce.com

 

 
06 61 84 27 68

 
ESCR

 

 

438689382

BP 147 261 Avenue des
Voirons

74800 LA ROCHE-SUR-
FORON

 
Non communiqué

 
Non communiqué

 
PIC FORMATION & CONSEIL

 

 

521624643

420 Route des Champs
74300 ARACHES

 
Non communiqué

 
Non communiqué

PROTECT'UP 815081906 120 AV DES JOURDIES
74800 SAINT-PIERRE-EN-

FAUCIGNY

contact@protectup.fr 09 86 23 33 22
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I. Précisions générales 
 

1. Catégories de services 
 

Compte tenu du nombre de facteurs d’analyse des écarts comme du nombre de services étudiés, les 

comparaisons sont effectuées au niveau de l’ensemble de la région.  

 

Le nombre de mesures gérées par les services mandataires de la région Auvergne-Rhône-Alpes peut 

varier fortement d’un service à l’autre. La taille d’un service peut être l’un des facteurs explicatifs des 

variations dans les valeurs des différents indicateurs.  

 

A la seule fin de permettre aux gestionnaires de mieux appréhender le positionnement de leur service, 

certaines visualisations graphiques situent les services dans l’une des trois tranches suivantes : 

 

• Entre 0 et 799 mesures moyennes dans l’année 

• De 800 à 1500 mesures moyennes dans l’année 

• Plus de 1500 mesures moyennes dans l’année. 

 

Ce regroupement en catégories plus homogènes peut permettre d’affiner les comparaisons de services 

entre eux. Néanmoins, dans la mesure où le nombre de mesures moyennes gérées par les différents 

opérateurs n’est qu’un des différents facteurs d’analyse des écarts, les comparaisons avec l’ensemble des 

services de la région demeurent pertinentes et applicables.  

 

2. Réforme des indicateurs 
 

En application de l’article R314-30 du code de l’action sociale et des familles, l’autorité de tarification 

procède à tous les contrôles nécessaires sur l’exactitude et la cohérence des données transmises pour le 

calcul des indicateurs, et effectue d’office les redressements nécessaires. Pour cette raison, les valeurs 

publiées peuvent présenter des écarts avec les valeurs déclarées par les services dans les annexes relatives 

aux indicateurs.  

 

Le calcul des indicateurs faisant intervenir la notion de poids moyen de la mesure majeur protégé fait 

appel à une variable (2P3M national). Il a été constaté que les services n’utilisaient pas tous la même 

valeur. Afin de permettre les comparaisons entre les services, ces valeurs ont été recalculées avec un 

2P3M fixé à 10,94.  

 

3. Anonymisation des services 
 

La publication des indicateurs de l’ensemble des services de la région suppose leur anonymisation. Afin 

que chaque opérateur puisse identifier son service, les numéros attribués à chaque service seront 

communiqués dans le cadre de la campagne budgétaire. 

 

Pour des raisons techniques, les numéros attribués peuvent varier par rapport à ceux utilisés lors des 

productions de données antérieures à la publication du présent ROB.  
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4. Indicateurs spécifiques à la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le présent rapport intègre plusieurs indicateurs spécifiques à la région Auvergne-Rhône-Alpes. La VPS 

corrigée a vocation à fournir une vision plus précise du coût global des structures, en neutralisant certains 

biais inhérents à la VPS telle que définie au niveau national. A ce titre, elle représente un élément 

d’analyse supplémentaire, en complément de la VPS.  

 

Les données relatives à la participation des usagers visent également à permettre aux opérateurs et à 

l’autorité de tarification de déterminer conjointement la prévision la plus proche possible de la réalité, en 

s’appuyant notamment sur les comparaisons entre services.  

 

 

Les indicateurs de coûts moyens d’une mesure par groupe, produits les exercices précédents, ont été 

exclus du présent rapport. En effet, ces indicateurs, compte tenu des nombreux biais inhérents à leur mode 

de calcul, ont principalement vocation à guider les gestionnaires dans la recherche de structures de coûts 

éventuellement atypiques ; à ce titre, il s’agit davantage d’un indicateur d’aide à la gestion que d’un 

indicateur de convergence tarifaire.  

 

En tout état de cause, ces indicateurs locaux viennent en complément des indicateurs existants, et non en 

remplacement des indicateurs nationaux mis en place en application d’arrêtés ministériels.  
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II. Nombre de mesures moyennes par ETP 
 

1. Définition et mode de calcul 
 

Nombre de mesure moyenne par ETP : Cet indicateur a pour but d’apprécier le nombre de mesures par 

ETP sur la base d’une mesure dont la lourdeur de prise en charge est moyenne au niveau national. Cet 

indicateur permet de comparer les services par rapport à une référence nationale relative à la charge de 

travail qui pèse en moyenne sur chaque ETP.   

 

Mode de calcul : (Total des points/ (valeur nationale du 2P3m*12)) /Nombre total d’ETP 

 

2. Valeurs moyennes et médianes 
 

Source 
Comptes 

administratifs 
2019 

Comptes 
administratifs 

2020 

Comptes 
administratifs 

2021 

Comptes 
administratifs 

2022 

AIN 27,05 27,91 27,12 26,90 

ALLIER 29,21 28,50 28,51 28,77 

ARDÈCHE 27,97 27,01 27,83 25,86 

CANTAL 27,02 28,42 26,89 26,57 

DRÔME 29,25 28,33 28,44 29,10 

ISÈRE 28,37 27,79 27,95 28,10 

LOIRE 29,55 28,49 29,42 28,60 

HAUTE-LOIRE 28,44 28,37 29,43 29,48 

PUY DE DÔME 29,28 28,98 29,03 28,28 

RHÔNE 28,45 28,93 29,10 28,66 

SAVOIE 28,29 26,95 26,31 27,77 

HAUTE-SAVOIE 28,91 28,58 29,60 29,50 

 
 

   

REGION 28,62 28,30 28,49 28,26 

MEDIANE 28,52 28,09 28,62 28,43 

Valeur la plus haute 35,34 33,51 34,75 33,11 

Valeur la plus basse 24,56 24,30 24,17 24,74 
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3. Valeurs des services 
 

 
 

 

0% 0%
5%

49%

41%

5%

0%
0%

Réalisé 2022 - Nombre de mesures en moyenne par ETP
Part des services mandataires selon l'écart par rapport à la moyenne

Plus de 30%[

Entre [20 et 30%[

Entre [10 et 20%[

Entre [0 et 10%[

Entre ]-10 et 0%]

Entre ]-20 et -10%]

Entre ]-30 et -20%]

Inférieur à -30%[

Service 22
Service 30

Service 11
Service 1

Service 24
Service 34

Service 3
Service 28

Service 35
Service 23

Service 39
Service 32

Service 38
Service 9

Service 20
Service 26

Service 27
Service 19

Service 4
Service 37

Service 18
Service 2

Service 31
Service 29

Service 21
Service 5

Service 8
Service 14

Service 33
Service 13

Service 6
Service 25

Service 17
Service 15

Service 40
Service 36

Service 12
Service 7

Service 16
Service 10

-4,00 -3,00 -2,00 -1,00 0,00 1,00 2,00 3,00 4,00 5,00 6,00

Nombre de mesures en moyenne par ETP - Réalisé 2022 - Ecart à la 
moyenne régionale 
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III. Nombre de mesures moyennes par ETP mandataire 
 

1. Définition et mode de calcul 
 

Nombre de mesure moyenne par ETP mandataire : Cet indicateur a pour but d’apprécier le nombre de 

mesures par ETP de mandataire judiciaire sur la base d’une mesure dont la lourdeur de prise en charge est 

moyenne au niveau national. Cet indicateur permet de comparer les services par rapport à une référence 

régionale relative à la charge de travail qui pèse en moyenne sur chaque ETP de mandataire judiciaire.   

 

Mode de calcul : (Total des points/ (valeur nationale du 2P3m*12)) /Nombre total d’ETP de mandataire 

judiciaire. 

 

 

2. Valeurs moyennes et médianes 
 

Nombre de 
Mesures 

"moyenne" par ETP 
mandataire 

(MMETPmdt) 
valeur 2P3M 

retenue: 10,94 

Réalisé 2019 
Valeurs 

départementales 

Réalisé 2020 
Valeurs 

départementales 

 
 
 

Réalisé 2021 
Valeurs 

départementales 

 
 
 

Réalisé 2022 
Valeurs 

départementales 

Source 
Comptes 

administratifs 2019 
Comptes 

administratifs 2020 
Comptes 

administratifs 2021 
Comptes 

administratifs 2022 

AIN 55,63 54,95 56,52 56,82 

ALLIER 61,00 58,09 57,38 56,90 

ARDÈCHE 55,64 51,16 52,27 50,06 

CANTAL 56,35 57,24 54,57 54,12 

DRÔME 54,35 53,85 54,32 56,33 

ISÈRE 54,60 55,35 55,17 56,00 

LOIRE 56,07 54,45 54,25 54,50 

HAUTE-LOIRE 59,27 58,01 60,93 58,77 

PUY DE DÔME 56,98 56,09 57,36 54,28 

RHÔNE 54,67 54,45 55,68 54,90 

SAVOIE 56,76 53,55 51,65 54,42 

HAUTE-SAVOIE 50,41 50,33 52,18 51,26 

     

REGION 55,54 54,62 55,22 54,83 

MEDIANE 56,35 54,22 54,56 55,19 

Valeur la plus haute 69,00 66,97 70,85 67,41 

Valeur la plus basse 38,29 41,31 40,86 36,99 
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3. Valeurs des services 
 

 
 

 

0%
3%

8%

41%33%

10%

0%

5%

Réalisé 2022 - Nombre de mesures en moyenne par ETPmandataire
Part des services mandataires selon l'écart par rapport à la moyenne

Plus de 30%[

Entre [20 et 30%[

Entre [10 et 20%[

Entre [0 et 10%[

Entre ]-10 et 0%]

Entre ]-20 et -10%]

Entre ]-30 et -20%]

Inférieur à -30%[
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Service 17
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Service 12
Service 7

Service 16
Service 10

-20,00 -15,00 -10,00 -5,00 0,00 5,00 10,00 15,00

Nombre de mesures en moyenne par ETP mandataire - Réalisé 2022 -
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Nombre de mesures en moyenne par ETP mandataire - Réalisé 2022

   de 0  à 800 mesures en moyenne 

   

   de 800  à 1 500 mesures en moyenne 

   

   plus de 1 500 mesures en moyenne 

   
   Valeur moyenne de l'indicateur : 54,83 
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IV. Nombre de points par ETP 
 

1. Définition et mode de calcul 
 

Nombre de points par ETP : Cet indicateur permet d’apprécier les moyens en personnel d’un service 

tutélaire par rapport au nombre de points gérés par le service et de mesurer la charge de travail qui pèse 

sur chaque ETP. La valeur de cet indicateur doit être appréciée notamment au regard de la valeur du poids 

moyen de la mesure majeur protégé.  

 

Mode de calcul : Total des points / Nombre total d’ETP 

 

2. Valeurs moyennes et médianes 
 

Nombre de 
points par ETP 

(PETP) 

Réalisé 2019 
 Valeurs 

départementales 

Réalisé 2020 
Valeurs 

départementales 

Réalisé 2021 
Valeurs 

départementales 

Réalisé 
2022Valeurs 

départementales 

Source 
Comptes administratifs 

2019 
Comptes administratifs 

2020 
Comptes administratifs 

2021 
Comptes administratifs 

2022 

AIN 3544,39 3656,83 3553,24 3531,19 

ALLIER 3828,31 3734,48 3735,87 3777,46 

ARDÈCHE 3665,42 3538,87 3646,54 3395,28 

CANTAL 3540,22 3724,58 3523,87 3488,09 

DRÔME 3832,66 3712,15 3726,53 3819,90 

ISÈRE 3718,02 3641,41 3662,48 3689,40 

LOIRE 3871,86 3733,98 3855,53 3754,42 

HAUTE-LOIRE 3727,17 3717,57 3856,70 3870,31 

PUY DE DÔME 3836,95 3797,59 3803,47 3712,60 

RHÔNE 3727,62 3791,00 3813,17 3762,78 

SAVOIE 3706,93 3531,31 3447,83 3645,51 

HAUTE-SAVOIE 3788,65 3745,16 3878,47 3873,39 

     

REGION 3750,72 3708,71 3733,51 3709,51 

MEDIANE 3737,50 3682,00 3750,00 3731,50 

Valeur la plus 
haute 

4631,00 4391,00 4554,00 
4347,00 

Valeur la plus 
basse 

3218,00 3185,00 3167,00 
3248,00 
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3. Valeurs des services 
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V. Poids moyen de la mesure 
 

 

1. Définition et mode de calcul 
 

Le poids moyen de la mesure majeur protégé : Cet indicateur permet d’apprécier l’activité des services en 

fonction de la lourdeur de prise en charge des mesures. Il se calcule en divisant le total des points d’un 

service sur le total des mesures exercées en moyenne dans l’année. Contrairement au nombre de mesures 

cet indicateur permet d’évaluer la charge réelle de travail du service.  

 

Mode de calcul : total des points / total des mesures en moyenne financées 

 

2. Valeurs moyennes et médianes 
 

Poids Moyen 
de la Mesure 

(2P3M) 

Réalisé 2019 
Valeurs 

départementales 

Réalisé 2020 
Valeurs 

départementales 

Réalisé 2021 
Valeurs 

départementales 

Réalisé 2022 
Valeurs 

départementales 

 

Source 
Comptes 

administratifs 
2019 

Comptes 
administratifs 

2020 

Comptes 
administratifs 

2021 

Comptes 
administratifs 

2022 

AIN 10,80 10,87 10,96 10,82 

ALLIER 10,76 10,70 10,77 10,86 

ARDÈCHE 10,25 10,12 10,73 10,30 

CANTAL 10,42 10,44 10,48 10,48 

DRÔME 11,02 11,04 11,07 11,15 

ISÈRE 11,17 11,11 11,20 11,12 

LOIRE 11,04 10,90 11,06 11,15 

HAUTE-LOIRE 10,96 11,07 11,23 11,18 

PUY DE DÔME 11,02 11,01 11,15 11,01 

RHÔNE 10,65 10,91 10,99 10,91 

SAVOIE 11,09 10,93 10,99 11,06 

HAUTE-SAVOIE 11,41 11,35 11,47 11,29 
     

REGION 10,92 10,92 11,05 10,99 

MEDIANE 10,92 10,99 11,11 11,05 

Valeur la plus 
haute 

12,33 12,32 12,29 12,42 

Valeur la plus 
basse 

9,78 9,75 10,00 
9,88 
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3. Valeurs des services 
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VI. Valeur du point service 
 

1. Définition et mode de calcul 
 

Cet indicateur permet de comparer les charges globales d’un service mandataire en neutralisant 

l’hétérogénéité des mesures prises en charge 

 

Mode de calcul : Total du budget / total des points 

 

NB : pour le calcul de la valeur du point service, le montant retenu est le total des charges présenté dans 

le cadre normalisé du compte administratif. 

 

2. Valeurs moyennes et médianes 
 

Valeur du 
Point Service 

(VPS) 

Réalisé 2019 
Valeurs 

départementales 

 
Réalisé 2020 

Valeurs 
départementales 

Réalisé 2021 
Valeurs 

départementales 

Réalisé 2022 
Valeurs 

départementales 

Source 
Comptes 

administratifs 
2019 

Comptes 
administratifs 

2020 

Comptes 
administratifs 

2021 

Comptes 
administratifs 

2022 

AIN 14,83 15,75 15,52 16,84 

ALLIER 14,45 14,48 14,81 15,61 

ARDÈCHE 13,64 14,43 14,62 16,14 

CANTAL 14,39 14,35 14,15 15,21 

DRÔME 15,03 14,98 15,14 16,91 

ISÈRE 15,19 16,18 16,06 17,24 

LOIRE 13,38 13,73 13,80 14,95 

HAUTE-LOIRE 14,23 14,12 14,21 14,86 

PUY DE DÔME 14,43 14,77 14,82 16,69 

RHÔNE 13,98 13,82 14,46 15,44 

SAVOIE 15,07 15,47 15,25 16,46 

HAUTE-SAVOIE 14,21 14,85 14,39 15,77 
     

REGION 14,39 14,72 14,81 16,08 

MEDIANE 14,34 14,68 14,78 15,96 

Valeur la plus 
haute 

19,01 21,74 18,65 
19,59 

Valeur la plus 
basse 

12,61 
12,12 

12,55 
13,09 
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3. Valeurs des services 
 

 
 

 

0%
10%

0%

38%

44%

8%

0% 0%

Réalisé 2022- VPS
Part des services mandataires selon l'écart par rapport à la moyenne

Plus de 30%[

Entre [20 et 30%[

Entre [10 et 20%[

Entre [0 et 10%[

Entre ]-10 et 0%]

Entre ]-20 et -10%]

Entre ]-30 et -20%]

Inférieur à -30%[

Service 22
Service 30

Service 11
Service 1
Service 24

Service 34
Service 3

Service 28
Service 35

Service 23
Service 39

Service 32
Service 38

Service 9
Service 20

Service 26
Service 27

Service 19
Service 4

Service 37
Service 18
Service 2

Service 31
Service 29

Service 21
Service 5

Service 8
Service 14

Service 33
Service 13

Service 6
Service 25

Service 17
Service 15

Service 40
Service 36

Service 12
Service 7

Service 16
Service 10

-4,00 -3,00 -2,00 -1,00 0,00 1,00 2,00 3,00 4,00

VPS - Réalisé 2022 - Ecart à la moyenne régionale 



ROB 2023 SMJPM / DPF –– Annexe indicateurs MJPM 

Page 19 sur 28 

 

1
4
,3

0

1
9
,4

1

1
6
,9

2

1
6
,6

2

1
6
,6

1

1
4
,6

5 1
5
,8

6

1
4
,5

2

1
4
,9

7

1
4
,7

9

1
9
,4

1

1
4
,8

2

1
6
,7

4

1
7
,3

4

1
3
,5

7

1
9
,5

9

1
6
,4

1

1
5
,9

4

1
6
,1

2

1
6
,9

0

1
5
,5

5

1
5
,4

7

1
3
,0

9

1
5
,6

3

1
6
,1

0

1
5
,9

8

1
5
,2

2

1
6
,6

2

1
9
,4

9

1
6
,1

7

1
5
,8

3

1
6
,5

5

1
4
,5

7

1
5
,8

7 1
7
,1

2

1
6
,2

2 1
7
,1

9

1
5
,1

2

1
5
,5

9

1
5
,6

2

0,00

2,00

4,00

6,00

8,00

10,00

12,00

14,00

16,00

18,00

20,00

S
e
rv

ic
e
 2

2

S
e
rv

ic
e
 3

0

S
e
rv

ic
e
 1

1

S
e
rv

ic
e
 1

S
e
rv

ic
e
 2

4

S
e
rv

ic
e
 3

4

S
e
rv

ic
e
 3

S
e
rv

ic
e
 2

8

S
e
rv

ic
e
 3

5

S
e
rv

ic
e
 2

3

S
e
rv

ic
e
 3

9

S
e
rv

ic
e
 3

2

S
e
rv

ic
e
 3

8

S
e
rv

ic
e
 9

S
e
rv

ic
e
 2

0

S
e
rv

ic
e
 2

6

S
e
rv

ic
e
 2

7

S
e
rv

ic
e
 1

9

S
e
rv

ic
e
 4

S
e
rv

ic
e
 3

7

S
e
rv

ic
e
 1

8

S
e
rv

ic
e
 2

S
e
rv

ic
e
 3

1

S
e
rv

ic
e
 2

9

S
e
rv

ic
e
 2

1

S
e
rv

ic
e
 5

S
e
rv

ic
e
 8

S
e
rv

ic
e
 1

4

S
e
rv

ic
e
 3

3

S
e
rv

ic
e
 1

3

S
e
rv

ic
e
 6

S
e
rv

ic
e
 2

5

S
e
rv

ic
e
 1

7

S
e
rv

ic
e
 1

5

S
e
rv

ic
e
 4

0

S
e
rv

ic
e
 3

6

S
e
rv

ic
e
 1

2

S
e
rv

ic
e
 7

S
e
rv

ic
e
 1

6

S
e
rv

ic
e
 1

0

VPS - Réalisé 2022



ROB 2023 SMJPM / DPF –– Annexe indicateurs MJPM 

Page 20 sur 28 

 

 

VII. Valeur du point service corrigée 
 

1. Définition et mode de calcul 
 

Cet indicateur, spécifique à la région Auvergne-Rhône-Alpes, vise à améliorer l’objectivité des 

comparaisons des services entre eux. A cette fin, il neutralise, dans la détermination du total des charges, 

celles financées par des affectations d’excédents au financement des mesures d’exploitation ainsi que 

celles financées par l’attribution de crédits non reconductibles lors de la campagne budgétaire (hors celles 

visant à compenser un déficit d’exploitation). Par ailleurs, les services qui pratiquent la subrogation et 

inscrivent au cadre normalisé à la fois un montant de charge de personnel qui n'a pas été minoré des IJ et, 

en produits de groupe 2 les remboursements d'IJSS peuvent se trouver défavorisés dans le calcul de la 

VPS. Afin de corriger ce biais, les montants éventuellement inscrits aux comptes 6419 et 6459 au titre des 

indemnités journalières seront, si ces écritures entraînent une majoration des charges figurant au compte 

de résultat, déduits du total des charges utilisé pour le calcul de la VPS corrigée.  

 

Les corrections ne seront effectuées qu'au vu de la transmission du compte de résultat détaillé permettant 

une vérification rapide des conditions ouvrant droit à ce recalcul. 
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2. Valeurs moyennes et médianes  
 

VPS Corrigée 
Réalisé 2019 

Valeurs 
départementales 

 
Réalisé 2020 

Valeurs 
départementales 

Réalisé 2021 

Valeurs 

départementales 

Réalisé 2022 

Valeurs 

départementales 

Source 
Comptes 

administratifs 2019 
CA et DAB 2020 

CA et DAB 2021 CA et DAB 2022 

AIN 14,72 15,09 15,38 16,56 

ALLIER 14,37 14,40 14,51 15,39 

ARDÈCHE 13,64 14,25 14,57 16,02 

CANTAL 14,29 13,76 13,95 14,89 

DRÔME 14,73 14,83 14,96 16,20 

ISÈRE 15,09 15,78 15,86 16,91 

LOIRE 13,25 13,60 13,73 14,61 

HAUTE-LOIRE 14,21 13,96 14,05 14,62 

PUY DE DÔME 14,20 14,40 14,51 15,29 

RHÔNE 13,87 13,72 14,20 15,15 

SAVOIE 14,81 15,29 15,10 16,14 

HAUTE-SAVOIE 13,96 14,41 13,84 15,01 

 
 

   

REGION 14,24 14,46 14,59 15,59 

MEDIANE 14,27 14,58 14,60 15,58 

Valeur la plus 
haute 

18,71 20,84 18,44 19,19 

Valeur la plus 
basse 

12,43 11,30 12,09 12,75 
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0% 5%
3%

44%

38%

10%

0% 0%

Réalisé 2022- VPSL
Part des services mandataires selon l'écart par rapport à la moyenne

Plus de 30%[

Entre [20 et 30%[

Entre [10 et 20%[

Entre [0 et 10%[

Entre ]-10 et 0%]

Entre ]-20 et -10%]

Entre ]-30 et -20%]

Inférieur à -30%[

Service 22
Service 30

Service 11
Service 1

Service 24
Service 34

Service 3
Service 28

Service 35
Service 23

Service 39
Service 32

Service 38
Service 9

Service 20
Service 26

Service 27
Service 19

Service 4
Service 37

Service 18
Service 2

Service 31
Service 29

Service 21
Service 5

Service 8
Service 14

Service 33
Service 13

Service 6
Service 25

Service 17
Service 15

Service 40
Service 36

Service 12
Service 7

Service 16
Service 10

-4,00 -3,00 -2,00 -1,00 0,00 1,00 2,00 3,00 4,00

VPS Corrigée - Réalisé 2022 - Ecart à la moyenne régionale 
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VIII. Participation des usagers par rapport au total des recettes 
 

1. Définition et mode de calcul 
 

Cet indicateur vise à mesurer le poids de la participation des usagers dans le total des recettes. Les écarts 

peuvent notamment s’expliquer par les revenus dont disposent les personnes protégées.  

 

Mode de calcul : recettes inscrites pour la participation des usagers au CA / total des recettes.  

 

 

2. Valeurs moyennes et médianes 
 

Participation des 
usagers par 

rapport aux total 
des recettes 

Réalisé 2019 
Valeurs 

départementales 

Réalisé 2020 
Valeurs 

départementales 

Réalisé 2021 
Valeurs 

départementales 

Réalisé 2022 
Valeurs 

départementales 

Source 
Comptes 

administratifs 2019 
Comptes 

administratifs 2020 
Comptes administratifs 

2021 
Comptes administratifs 

2022 

AIN 22,01% 18,00% 18,90% 18,51% 

ALLIER 14,31% 13,01% 13,14% 12,66% 

ARDÈCHE 20,17% 17,22% 15,20% 15,71% 

CANTAL 15,76% 13,37% 15,05% 13,53% 

DRÔME 16,17% 14,96% 14,99% 13,89% 

ISÈRE 19,97% 18,08% 18,65% 17,30% 

LOIRE 19,21% 16,57% 17,69% 16,31% 

HAUTE-LOIRE 20,33% 17,14% 18,17% 17,11% 

PUY DE DÔME 18,65% 16,72% 17,17% 15,42% 

RHÔNE 19,78% 17,78% 18,44% 17,35% 

SAVOIE 19,00% 16,09% 16,72% 15,97% 

HAUTE-SAVOIE 21,09% 19,28% 20,92% 20,89% 

     

REGION 19,05% 16,86% 17,52% 16,42% 

MEDIANE 18,80% 16,92% 17,67% 16,08% 

Valeur la plus 
haute 

33,59% 32,19% 27,41% 
25,12% 

Valeur la plus 
basse 

12,96% 11,28% 12,22% 
11,01% 
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3. Valeurs des services 
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RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2023 
des Services Mandataires à la Protection Juridique des Majeurs et des Services 

Délégués aux Prestations Familiales 
Région AUVERGNE - RHONE- ALPES 

 

 

La loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires a 

conduit à une régionalisation de la tarification des établissements sociaux et médico-sociaux. En application 

de l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 et du décret n° 2010-244 du 31 mars 2010, l’autorité 

compétente pour la tarification des établissements et services sociaux dont les prestations sont financées 

par le budget de l’Etat, est le préfet de région.  

 

En application des articles L. 314-3 à L. 314-7 et R. 314-22 5° du code de l’action sociale et des familles 

(CASF), l’autorité de tarification approuve et réforme les budgets prévisionnels présentés par les 

établissements, au regard notamment des « orientations retenues pour l’ensemble des établissements et 

services dont elle fixe le tarif, ou pour certaines catégories d’entre eux ».  

 

Ces orientations sont contenues dans le présent rapport d’orientations budgétaires (ROB) dont l’objet est 

de porter à la connaissance des établissements, les priorités de l’Etat, les orientations décidées au niveau 

régional pour la campagne budgétaire 2023 et la tarification des structures définies au 14° et au 15° du I de 

l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles.  

  

 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
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I. Bilan de la campagne budgétaire 2022 
 

La campagne 2022 s’est inscrite dans une volonté d’améliorer et de renforcer la politique de protection 

juridique des majeurs, et a pour cela prévu des financements complémentaires visant le recrutement de 

nouveaux délégués et la revalorisation leur rémunération.  

Elle a ainsi été impactée par des revalorisations salariales, notamment sur la prime Ségur pour les délégués 

mandataires et les cadres socio-éducatifs applicable depuis le 1er avril 2022 et sur la revalorisation salariale 

à hauteur de 3 % applicable aux personnels des structures privées à but non lucratif relevant de la branche 

de l’action sanitaire et sociale à compter du 1er juillet 2022.   

 

En 2022, hors enveloppes spécifiques pour la revalorisation et les recrutements, la Dotation Régionale 

Limitative a été fixée par l’arrêté du 25 avril 2022, publié au journal officiel du 27 avril 2022, à 74 107 315 

€, modifiée par l’arrêté du 15 février 2023 au montant de 79 117 774 €. 

 

Les moyens disponibles pour les services de la région Auvergne-Rhône-Alpes ont notamment été renforcés 

par : 

• 185 000 € dédiés au recrutement de délégués supplémentaires 

• 3 658 669 € dédiés aux revalorisations salariales de la prime Ségur  

• 1 166 790 € dédiés aux revalorisations de la valeur du point. 

 

 

Le total des moyens accordé aux services s’est élevé à 79 117 774 €.  

 

1. Services mandataires 
 

1.1. Evolution des DGF 
 

Les montants versés aux services au titre des dotations globales de fonctionnement (DGF) ont été les 

suivants :  

 
 

  DGF demandée DGF autorisée 
 Ecart accordé 

/ demandé 

 % 
d'abattement 

sur la demande 
DRL 

Dépenses 
autorisées  

Activité en 
points 

2021 73 015 523,84 € 72 228 215,65 € -787 308,19 € -1,08% 72 011 531,00 € 
88 910 106,84 

€ 
5 988 071,13 

2022 
79 871 932,79 € 79 155 897,12 € 

-716 035,67 € -0,90% 79 117 774,00 € 
96 657 774,23 

€ 
6 059 108,80 

Evolution 9,39% 9,59% -9,05% -16,86% 9,87% 8,71% 1,19% 

 

 

Les dotations globales des services sont à la charge de l’Etat pour 99,7% et à la charge du département du 

lieu d’implantation du siège de l’organisme gestionnaire pour 0,3%. 

 

Les demandes de DGF présentées par les services étaient en hausse de 9,39 % par rapport à l’année 

précédente. La DRL était en hausse de 9, 87%, une forte augmentation qui résulte des revalorisations 

salariales et des financements complémentaires dédiés aux recrutements.  
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1.2. Politique de convergence tarifaire 
 

A l’instar des années précédentes, la campagne budgétaire 2022 a été marquée par la poursuite d’une 

politique de convergence tarifaire. Le bilan de cette politique peut notamment être apprécié au regard de 

l’évolution de la valeur du point service (VPS) moyenne dans chaque département1. 

 

La croissance constante du niveau de la VPS illustre le renforcement des moyens dont disposent les services 

mandataires de la région. En 2022, notamment les revalorisations salariales et les financements 

complémentaires visant de nouveaux recrutements ont eu un impact sur les VPS des services. 

 

Valeur du Point 
Service (VPS) 

Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022 

Source CA 2020 
Différence // à 

la moyenne 
CA 2021 

Différence // 
à la 

moyenne 

Comptes 
administratifs 

2022 

Différence 
// à la 

moyenne 

Ain 15,75 1,03 15,52 0,70 16,84 0,74  

Allier 14,48 -0,24 14,81 0,00 15,61 -0,49  

Ardèche 14,43 -0,29 14,62 -0,19 16,14 0,04  

Cantal 14,35 -0,37 14,15 -0,66 15,21 -0,89  

Drôme 14,98 0,25 15,14 0,33 16,91 0,81  

Isère 16,18 1,45 16,06 1,25 17,24 1,13  

Loire 13,73 -0,99 13,80 -1,01 14,95 -1,15  

Haute-Loire 14,12 -0,60 14,21 -0,60 14,86 -1,24  

Puy-de-Dôme 14,77 0,04 14,82 0,01 16,69 0,59  

Rhône 13,82 -0,90 14,46 -0,35 15,56 -0,54  

Savoie 15,47 0,75 15,25 0,44 16,46 0,36  

Haute-Savoie 14,85 0,13 14,39 -0,42 15,77 -0,33  

Région 14,72   14,81   16,10  

 

 

Il convient de noter que l’évolution des VPS n’est pas conditionnée par les seuls moyens accordés aux 

services, mais également par le niveau d’activité constaté d’un département à l’autre. Sur les derniers 

exercices, la croissance d’activité constatée en points est la suivante : 

  

 
1 Source : comptes administratifs des services mandataires 
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Dpt 
Nbre points 

2018 (source 
CA 2018) 

Nbre points 
2019 (source 

CA 2019) 

Nbre points 
2020 (source 

CA 2020) 

Nbre points 
2021 (source 

CA 2021) 

Nbre points 2022 
(source CA 2022) 

Taux d'évolution 
2018-2022 - nbre 

points 

Taux d'évolution 
2021-2022 - nbre 

points 

1 Ain 396 948,38 397 326,03 400 386,48 405 851,10 405 804,05 2,23% -0,01% 

3 Allier 286 840,02 288 577,83 287 106,62 291 734,16 300 308,00 4,70% 2,94% 

7 Ardèche 306 107,47 310 864,21 301 476,51 296 072,10 295 864,77 -3,35% -0,07% 

15 Cantal 206 945,00 206 749,00 214 536,00 222 884,96 230 214,00 11,24% 3,29% 

26 Drôme 558 410,11 562 634,00 561 649,00 557 332,61 565 727,00 1,31% 1,51% 

38 Isère 782 595,03 775 541,36 769 647,58 772 888,61 773 667,35 -1,14% 0,10% 

42 Loire 721 856,28 726 554,23 724 017,86 738 604,59 762 861,43 5,68% 3,28% 

43 Haute-Loire 233 576,62 230 749,04 231 864,78 237 920,06 240 733,30 3,06% 1,18% 

63 Puy-de-Dôme 696 013,00 707 149,00 716 606,00 734 829,98 741 035,00 6,47% 0,84% 

69 Rhône 986 581,21 986 289,00 998 170,00 1 004 046,61 1 003 911,00 1,76% -0,01% 

73 Savoie 355 378,00 346 598,00 329 824,00 329 544,01 338 668,00 -4,70% 2,77% 

74 Haute-Savoie 358 978,48 369 203,76 373 505,03 392 190,71 400 314,90 11,52% 2,07% 

Total Région 5 890 229,60 5 908 235,47 5 908 789,87 5 983 899,50 6 059 108,80 2,87% 1,26% 

 

 

1.3. Politique d’affectation des résultats 
 

Les déficits présentés au titre de l’exercice 2020 s’élevaient à 235 606,97 €. Les déficits retenus par 

l’autorité de tarification se sont élevés à 0 €, contre 10 054,17 € l’année précédente.  

 

La différence est due principalement à deux facteurs : 

• Le rejet de dépenses par l’autorité de tarification 

• La correction d’erreurs dans le calcul du résultat administratif présenté par la structure. Une partie 

de ces corrections a été effectuée au bénéfice des structures concernées, lorsqu’elles présentaient un 

résultat administratif inférieur à son niveau réel.  

 

Les déficits sont financés en priorité sur la réserve de compensation ; à défaut, ils sont ajoutés aux charges 

de l’établissement et pris en compte à titre non reconductible.  
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Les excédents à affecter lors de la campagne 2022 s’élevaient à 4 268 709,60 €. Les affectations retenues 

ont été les suivantes : 

 

 

 
 

Il faut noter la part importante d’excédent n’ayant fait l’objet d’aucune affectation. Ces décisions de 

report d’affectation peuvent être motivées par différents facteurs : 

- L’absence de visibilité sur la situation financière de la structure (notamment absence de bilan 

financier produit), ne permettant pas de prendre une décision éclairée. 

- Le niveau considéré comme suffisamment élevé des différentes réserves des services. 

- Une trop faible visibilité sur des projets d’investissement à venir. 

€142 686,47 

€910,90 €-

€87 167,71 

€-
2017 2018 2019 2020 2021

Déficits financés en CNR

1421 472,48 €
33%

20 000,00 €
0%282 762,81 €

7%
€234 105,75 

6%

850 905,68 €
20%

1459 462,88 €
34%

Affectation des excédents en CB 2022
Réduction des charges
d'exploitation

Financement des mesures 
d’exploitation

Réserve d'investissement

Réserve de compensation
des déficits

Réserve de compensation
des charges
d'amortissement

EXCEDENT RESTANT A
AFFECTER



Rapport d’Orientation Budgétaire – Campagne budgétaire 2023 SMJPM / DPF 

Page 7 sur 19 

 

 

A titre de comparaison, les excédents affectés lors de la campagne 2021 s’élevaient à 2 603 046,80 €. Les 

affectations retenues avaient été les suivantes : 

 

 
 

 

1.4. Participation des usagers 
 

La réforme du barème de participation des usagers, puis les modifications intervenues suite à la décision 

du Conseil d’Etat ont induit des fluctuations importantes de la participation des majeurs.  

 

Pour 2019, le montant des participations s’était établi à 15 884 887 €. En 2020, le montant des participations 

s’est élevé à 14 991 439,48 €, soit une baisse de 6%. En 2021, le montant des participations prélevées est 

reparti à la hausse, pour atteindre un niveau de 16 115 593,66 €. En 2022, le montant réalisé s’élève à 

16 241 196,61 €, soit une hausse de 0,78 %.  
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Il convient de noter également la difficulté, pour les gestionnaires, à fiabiliser la participation des majeurs. 

Ainsi, sur les différents exercices, le montant de la participation des usagers réellement perçu s’établit 

significativement au-delà des projections.  

 

 
  

  2018 2019 2020 2021 2022 

Montant réel 14 257 828,75 € 15 884 887,38 € 14 991 439,48 € 16 115 593,66 € 16 241 196,61 € 

Montant estimé 
au BP 14 028 736,52 € 15 145 282,00 € 14 317 734,00 € 15 277 121,12 € 15 446 322,49 € 

Taux d'écart réel / 
projection 2% 5% 5% 5% 5% 

 

1.5. Politique d’attribution de CNR 
 

La gestion de l’enveloppe ainsi que la politique d’affectation des résultats excédentaires permettent 

l’attribution de crédits non reconductibles (CNR) aux structures.  

 

Les demandes ont été formulées au BP et ne peuvent être attribuées que durant les campagnes. 

 

Le montant des CNR attribués s’est élevé à 1 636 580,01 €. En 2022, les CNR ont été fléchés avec les 

priorités suivantes :  

 

 
 

 

1.6. Situation financière des structures 
 

Le montant global des dépenses d’exploitation autorisées poursuit sa hausse, comme le montre le tableau 

ci-dessous. 

 

Montant global des dépenses d'exploitation autorisées 

Exercice 2020 2021 2022 

Montant 87 465 849,64 € 88 910 106,84 € 96 657 774,23€ 

Evolution // N-
1  1,65 % 8,71 % 

 

 

€626 933,17 

€273 174,70 

€164 721,00 

€153 170,00 

€136 284,60 

€109 183,00 

€75 922,00 

€76 257,54 
€20 934,00 

Prime exceptionnelle

Rupture conventionnelle/indemnité
licenciement/départ à la retraite
Formation  non prise en charge par
OPCO
Expérimentation

Personnel temporaire

Honoraires exceptionnels

Soutien à l'investissement ou à un PPI

Aide à la modernisation

Charges techniques exceptionnelles
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Ces données traduisent un soutien important de l’Etat dans le montant des dotations allouées. Ce soutien 

est conforté par une politique de tarification axée sur l’optimisation des excédents et la priorisation des 

crédits non reconductibles sur des dépenses non pérennes, et se traduit dans la situation financière des 

structures. Le solde des réserves présenté par les services est le suivant : 

 

 

Réserve de 
compensation des 
déficits au 31/12 

Réserve de 
compensation 

des charges 
d'amortissements 

au 31/12 

Réserve 
d'investissements 

au 31/12 

Réserve de 
couverture du 
BFR au 31/12 

Total 

2019 3 908 915,65 € 2 236 170,14 € 8 199 268,40 € 1 160 281,55 € 15 504 635,74 € 

2020 3 835 546,72 € 2 930 917,93 € 8 244 225,34 € 1 111 427,03 € 16 122 117,02 € 

2021 4 344 048,32 € 3 275 927,71 € 8 839 567,99 € 1 129 226,32 € 17 588 770,34 € 

Evolution 2019/2021 11,13% 46,50% 7,81% -2,68% 13,44% 

 

Le montant total des réserves s’établit au 31/12/2021, à un total de 17 588 770,34€, soit 19,78% du total 

des charges autorisées. 

 

 

Ainsi, la politique menée par l’autorité de tarification permet aux structures de maintenir une importante 

capacité d’autofinancement. Il convient de noter qu’en complément du montant de ces réserves, une somme 

de 1 856 567,59€ n’a pas été affectée lors de la précédente campagne budgétaire. Cette absence 

d’affectation résulte principalement d’un défaut de production d’éléments financiers, ne permettant pas à 

l’autorité de tarification de prendre une décision éclairée.  

 

2. Services délégués aux prestations familiales 
 

Les montants versés dans chaque département au titre des dotations globales de fonctionnement (DGF) ont 

été les suivants :  

 

 
 

 

Le budget alloué aux délégations de prestations familiales est en hausse de 1,52% par rapport à 2021. Cette 

hausse est notamment liée aux revalorisations salariales intervenues en 2022.  

 

 

Département 2020 2021 2022 Evolution (21/22)

Ain             508 215,00 €             498 230,00 € 516 497,82 € 3,67%

Allier             406 600,00 €             408 650,00 € 430 167,18 € 5,27%

Ardèche             124 356,15 €             125 763,00 € 132 216,62 € 5,13%

Cantal             207 762,48 €             220 021,62 € 215 657,63 € -1,98%

Drôme             427 008,00 €             447 949,18 € 549 774,52 € 22,73%

Isère             654 515,76 €             673 636,30 € 701 160,03 € 4,09%

Loire          1 046 477,00 €             939 375,00 € 848 342,94 € -9,69%

Haute-Loire             488 343,49 €             480 385,19 € 496 043,18 € 3,26%

Puy-de-Dôme             683 888,20 €             670 554,61 € 638 492,68 € -4,78%

Rhône          1 101 115,00 €          1 108 140,10 € 1 145 792,30 € 3,40%

Savoie             453 739,00 €             426 465,00 € 410 850,54 € -3,66%

Haute-Savoie             453 870,00 €             438 534,54 € 450 447,14 € 2,72%

Région          6 555 890,08 €          6 437 704,54 € 6 535 442,59 € 1,52%
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II. Contexte et orientations pour l’exercice budgétaire 2023 
 

1. Cadre national 
 

1.1. Orientations 2023 
 

L’instruction N° DGCS/2A/5A/2023/68 fixe les orientations de l'exercice 2023 pour la campagne 

budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux 

prestations familiales. 

 

Le montant alloué aux SMJPM en loi de finances est décliné au niveau régional en dotations régionales 

limitatives, dont le montant fait l’objet d’une publication.  

 

Les montants des DRL 2023 ont été déterminés en tenant compte de la poursuite de l’effort de convergence 

tarifaire tendant à réduire les disparités entre les services.  

 

L’indicateur utilisé pour déterminer les DRL est celui relatif à la valeur du point service qui permet de 

comparer les charges globales d'un service tutélaire en neutralisant l'hétérogénéité des mesures prises en 

charge. La valeur de cet indicateur correspond au coût du point du service. 

 

Au regard de ces éléments, les DRL 2023 ont été calculées en tenant compte des données et critères 

suivants: 

- le budget autorisé en 2022. 

- un taux d’actualisation des moyens reconduits de 0,89 % établi sur les bases suivantes :  

 

o Pour les dépenses afférentes au personnel (groupe fonctionnel 2) : un taux d’évolution de 

0,59% de la masse salariale, soit un taux d’actualisation de 0,48% correspondant au poids 

moyen de la masse salariale (82 %) dans les budgets des SMJPM. Ce taux ne tient pas compte 

des mesures de revalorisation salariale (revalorisation de 3% et prime Ségur).  

 

o Pour les dépenses afférentes à l’exploitation courante et à la structure (groupes fonctionnels 1 

et 3) : un taux d’évolution fixé à 2,26 %, soit un taux d’actualisation de 0,41 % correspondant 

au poids moyen de ces dépenses (18 %) dans les budgets des SMJPM. 

 

- les recettes en atténuation et, plus spécifiquement, la participation des personnes. Pour 2023, cette 

estimation a été réalisée à partir des données transmises lors de l’enquête sur le bilan 2022 de la 

campagne budgétaire et les indicateurs.  

- Des mesures nouvelles accordées à hauteur de 1,59 % au niveau national. Afin de poursuivre la 

politique de convergence tarifaire engagée depuis 2009, ces mesures nouvelles ont été allouées dans 

l’objectif de réduire les écarts entre les services les mieux dotés et les moins dotés. L’évolution des 

DRL tient donc compte des disparités entre services, mesurées par la valeur du point service. Depuis 

2017, la valeur de cet indicateur est assez stable (14,15 en 2017 et 14,51 en 2021). Or, l’exercice 

2022 a été marqué par l’allocation de crédits complémentaires visant à financer des mesures salariales 

et le recrutement d’équivalents temps plein (ETP) supplémentaires. Ces montants, même s’ils ont été 

alloués pour une partie de l’exercice, ont impacté la valeur du point service 2022 qui se situe à 15,31. 

La détermination des DRL a pris en compte cet impact et les valeurs de référence ont été modifiées. 

Ainsi, les montants des DRL tiennent compte d’une modulation positive des dotations pour les 

services dont les valeurs du point service pour 2021 sont inférieures à 13 et pour 2022 à 14 et de 

mesures d’économie pour les services dont les valeurs du point service pour 2021 sont supérieures à 
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15 et à 17 pour 2022. Pour les autres services ayant une valeur du point service 2021 se situant entre 

13 et 15 et pour 2022 entre 14 et 17, les progressions des dotations sont fonction de l’évolution de 

l’activité et de son impact sur la valeur du point service mais doivent être limitées à 1,59 % en 

moyenne. 

 

La prise en compte en année pleine des mesures suivantes :  

- La revalorisation salariale annoncée lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social 

et médico-social qui a concerné en 2022 les délégués des SMJPM et les cadres sociaux-éducatifs. 

Cette revalorisation était de 183 € net mensuel et s’est appliquée à compter d’avril 2022. Le montant 

alloué en 2022 pour le financement de cette mesure a été de 32,87 M€. Pour 2023, le montant en 

année pleine, est de 43,83 M€. 
- Le recrutement de personnels supplémentaires pour diminuer le nombre de personnes protégées 

prises en charge par les délégués des services et ainsi améliorer la qualité de prise en charge. En 

2022, des crédits ont été alloués à hauteur de 2 M€ pour le recrutement de 200 ETP 

supplémentaires. Pour 2023, le montant de l’enveloppe en année pleine pour cette mesure est de 

7,3 M€.  
- La revalorisation de la valeur du point de 3% prévue par l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à 

l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du secteur 

social et médico-social privé à but non lucratif. Ces accords prévoient une application rétroactive de 

cette revalorisation. Afin de prendre en compte cette revalorisation dans les dotations 2022, un arrêté 

DRL modificatif a été publié le 24 février 2023. Le montant des crédits affectés pour le financement 

de cette revalorisation en 2022 a été de 9,8 M€. En 2023, le montant des crédits intégrés dans les 

DRL pour le financement en année pleine de cette mesure est de 20,6 M€.  
- la quote-part de l’Etat fixée au niveau national qui correspond à 99,7 % du montant des DGF des 

services. Le reste de la DRL (0,3 %) est financé par le conseil départemental. Cette répartition du 

financement entre l’Etat et le département est prévue au I de l’article L. 361-1 du CASF. Cet article 

dispose que la dotation globale des SMJPM est « à la charge du département du lieu d'implantation du 

siège de l'organisme gestionnaire du service pour 0,3 % de son montant et de l'Etat pour le solde ». 

Cette répartition s’applique à l’ensemble des financements notamment la revalorisation salariale, le 

recrutement des ETP supplémentaires et la revalorisation du point. 

 
Ainsi, au regard de l’ensemble de ces éléments le montant des dotations régionales limitatives s’élève 

en 2023 à 712,09 M€. 

 

Il est rappelé que les montants indiqués dans l’instruction, notamment concernant les mesures nouvelles, 

sont des moyennes nationales fournies à titre indicatif. Les taux d’évolution proposés varieront en fonction 

de l’analyse détaillée des indicateurs de chaque service, de la nature et des montants des dépenses proposées 

par les services. 

 

1.2. Information et soutien aux tuteurs familiaux et impact sur les DRL 
 

Depuis 2017, les actions d’information et de soutien aux tuteurs familiaux font l’objet d’un financement 

sous forme de subventions, attribuées sur la base de conventions conclues annuellement entre les préfets de 

départements et les opérateurs. Ces financements ne sont donc plus intégrés à la dotation globale de 

financement attribuée aux services mandataires.  

 

Il est donc demandé que les charges liées à cette activité ne soient pas intégrées aux documents budgétaires 

liés à l’activité des services MJPM. 
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1.3. Tarification des SDPF  
 

Les SDPF ne sont pas financés par l’Etat mais celui-ci est chargé de leur tarification. Leur procédure 

budgétaire débute à compter de la publication de l’arrêté qui fixe les DRL pour les SMJPM, comme l’arrêté 

le précise lui-même. 

 

2. Contexte régional 
 

Les propositions de modification budgétaires prévues à l’article R.314-22 du CASF formulées par 

l’autorité de tarification sont motivées dans les conditions fixées à l’article R.314-23, au regard notamment 

de la valeur des indicateurs de la structure et de la valeur de ces mêmes indicateurs dans les services 

fournissant des prestations comparables.  

 

Parmi l’ensemble des 12 indicateurs définis par l’arrêté du 9 juillet 2009, 4 ont été définis comme 

indicateurs de référence par la Direction Générale de la Cohésion Sociale en lien avec les fédérations 

tutélaires. Ces indicateurs sont utilisés prioritairement pour comparer les services entre eux et apprécier 

leur charge de travail. Ils visent à objectiver l’allocation des ressources et à la rendre plus efficiente. Le 

recours prioritaire aux 4 indicateurs de référence n’exclut pas l’analyse du positionnement des services au 

regard des autres indicateurs, y compris spécifiques à la région Auvergne-Rhône-Alpes.   

 

Pour la campagne budgétaire 2023, les valeurs régionales de ces indicateurs sont présentées en annexes. 

Pour les services mandataires, les valeurs régionales sont extraites des comptes administratifs 2022. Pour 

les services DPF, ces données sont issues de la circulaire budgétaire. Les valeurs nationales des indicateurs 

sont annexées à l’instruction relative à la campagne budgétaire.  

 

2.1. Moyens alloués à la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

La Dotation Régionale Limitative a été fixée par l’arrêté du 15 mai 2023, publié au journal officiel du 2 

juin 2023, à 84 859 602 €. 

 

En 2022, elle s’élevait à 79 117 774 €, soit une hausse de 6,33% (5 741 828 €). Au regard des tarifs de 

reconduction en année pleine qui s’élèvent à 81 432 568, 28€, ceci représente une hausse actualisée de 

4,52% (+3 682 378,56€).  

 

Compte tenu de la participation forfaitaire des collectivités territoriales, la somme des dotations globales 

de financement pouvant être attribuées aux services mandataires s’élève à 85 114 946,84 €. 

 

2.2. Mise en œuvre de la campagne budgétaire 2023 
 

2.2.1. Modalités d’organisation 
 

a) Organisation régionale relative à la tarification  
 

En application des articles L. 314-1 et R. 314-3 du code de l’action sociale et des familles, l’autorité 

compétente pour la tarification des services mandataires et des services délégués aux prestations familiales 

est le Préfet de région.  

 

Le processus de tarification est géré intégralement au niveau régional, à l’issue d’une période transitoire 

initiée en 2016. La signature de l’ensemble des actes sera effectuée par le Préfet de région, ou par 
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délégation, par la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités. Les mises en 

paiement sont effectuées par l’échelon régional de la DREETS.  

 

b) Modalités de dépôt des propositions budgétaires 
 

En application des dispositions du code de l’action sociale et des familles, les propositions budgétaires 2023 

et leurs annexes devaient être transmises à l’autorité de tarification par une personne ayant qualité pour 

représenter l’établissement, au plus tard le 30 octobre 2022. 

 

Il est rappelé que les pièces à transmettre sont listées à l’article R.314-17 du CASF, et comprennent 

notamment un rapport budgétaire dont le contenu doit être conforme à l’article R.314-18  du même code. 

 

L'ensemble des documents budgétaires devant être adressés à l'autorité de tarification doivent être transmis 

par voie électronique à la direction régionale. 

 

L’envoi électronique de l’ensemble des documents est être effectué via la plateforme dématérialisée de 

dépôt E-FSM.  

En complément, une copie de tous les documents doit impérativement être adressée à l’adresse suivante : 

dreets-ara.ppv@dreets.gouv.fr .  

A défaut, l’envoi des documents pourra s’effectuer sur une clé USB envoyée à l’adresse suivante :  

 

Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

Site de Clermont-Ferrand, service Protection des Personnes Vulnérables 

Cité administrative, 2 rue Pélissier 

63000 Clermont-Ferrand. 

 

Le cadre normalisé et les fichiers relatifs aux indicateurs doivent être transmis en format tableur. 

 

Ces modalités seront également applicables aux propositions budgétaires 2024 ainsi qu’aux comptes 

administratifs 2023. 

 

Par ailleurs, les services devront, en complément du dépôt des comptes administratifs, joindre 

systématiquement un bilan financier propre au service, conformément au modèle fixé par arrêté ministériel 

et publié au journal officiel, ainsi que le compte de résultat détaillé.  

 

 

c) Procédure et délai d’examen des propositions budgétaires 
 

La DGF est fixée dans le cadre d’une procédure contradictoire prévue à l’article R. 314-24 du CASF.  

 

Il pourra être procédé à une tarification d’office, conformément à l’article R. 314-38 du CASF, dans les cas 

où : 

• les propositions budgétaires n'ont pas été transmises dans les conditions prévues à l'article R. 314-

3 du CASF. 

• le compte administratif 2022 n’a pas été transmis dans les conditions prévues à l’article R. 314-49 

du CASF, avant le 30 avril 2023 et selon le cadre normalisé, l’ensemble de ces éléments étant 

nécessaire au calcul des indicateurs prévus au 6° de l’article R314-49. 
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Il est également rappelé aux services l’importance de la transmission et de la fiabilisation des indicateurs, 

dans la mesure où ceux-ci sont utilisés pour la fixation des dotations globales de financement. 
 

Les établissements disposent d’un délai de 8 jours pour répondre aux courriers de l’autorité de tarification. 

 

En application des dispositions de l’article R.314-24 du CASF, les courriers de l’autorité de tarification 

ainsi que les réponses des services peuvent être transmis par voie électronique. 

L’envoi électronique des documents doit être effectué via la plateforme dématérialisée de dépôt E-FSM. 

Une copie de l’ensemble des documents adressés doit aussi être envoyée à l’autorité de tarification par mail 

à l’adresse suivante : dreets-ara.ppv@dreets.gouv.fr  

 

2.2.2. Orientations régionales  
 

a) Convergence tarifaire  
 

Le total des demandes budgétaires déposées par les services mandataires représente un total de charges de 

102 723 904, 04€, avec une demande de DGF de 86 285 261,41€. 

 

La somme des DGF pouvant être attribuées compte tenu du montant de la DRL s’élève à 85 114 946,84 €, 

soit un écart de 1 170 314,57€.  

 

Les demandes présentées sont en hausse de 8, 86% par rapport aux demandes formulées pour l’exercice 

2022 (79 871 932,79€), cette augmentation intègre l’effet année pleine des revalorisations intervenues en 

2022.  

 

Compte tenu de l’insuffisance de la DRL au regard des demandes présentées par les établissements, et 

compte tenu des orientations nationales, la politique de convergence tarifaire sera poursuivie au niveau 

régional. Elle s’appuiera notamment sur la comparaison de la situation des services, au regard des 

indicateurs régionaux.  

 

En application des dispositions de l’article R314-30 du code de l’action sociale et des familles, l’autorité 

de tarification procède au calcul de la valeur des indicateurs applicables. Elle procède à tous les contrôles 

nécessaires sur l’exactitude et la cohérence des données transmises, et effectue d’office les redressements 

nécessaires. Pour les services mandataires, les indicateurs corrigés sont présentés en annexe du présent 

rapport. Pour les services délégués aux prestations familiales, les indicateurs retenus sont ceux publiés en 

annexe de l’instruction relative à la campagne budgétaire. 

 

Pour l’exercice 2023, les indicateurs utilisés sont ceux déposés à l’occasion des comptes administratifs 

2022. Il convient de noter que plusieurs incohérences ont été relevées entre les différents documents 

présentés par les services, et notamment sur le montant du total des charges utilisé pour le calcul de la 

valeur du point service. Dès lors, l’autorité de tarification retiendra, pour le calcul de cet indicateur, 

le total des charges indiqué à la section d’exploitation du cadre normalisé.   

 

Le niveau des abattements réalisés, ainsi que l’attribution d’un éventuel taux d’évolution et de mesures 

nouvelles seront appréciés : 

• Au regard du positionnement de l’établissement sur les indicateurs, et particulièrement la valeur du 

point service et la valeur du point service corrigée par rapport à la moyenne régionale ; 

• Au regard des orientations définies par la circulaire de campagne budgétaire, et notamment la 

mécanique de convergence tarifaire prévue ; 

• Au regard de l’évolution de l’activité observée et attendue.  
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Les taux indicatifs proposés par la circulaire budgétaire seront modulés pour être adaptés au contexte local 

de chaque service. La prise en compte des charges supplémentaires liées aux évolutions des valeurs du 

point des conventions collectives, aux mutuelles professionnelles et aux changements de conventions 

collectives devra s’accompagner de la réalisation d’économies sur les autres postes de dépenses, en fonction 

de la valeur des indicateurs présentés par la structure et de la comparaison avec les autres services. 

 

b) Principaux motifs d’abattement 
 

En application des dispositions des articles R. 314-22 et 23 du CASF, les modifications proposées porteront 

sur : 

• Les recettes autres que les produits de la tarification qui paraissent sous-évaluées ; 

• Les dépenses qui paraissent insuffisantes au regard notamment de leur caractère obligatoire ; 

• Les dépenses qui paraissent manifestement hors de proportion avec le service rendu ou avec le coût 

des établissements et services fournissant des prestations comparables ; 

• Les dépenses qui paraissent injustifiées ou dont le niveau paraît excessif, compte tenu des conditions 

de satisfaction des besoins de la population, ou de l'activité et des coûts des établissements et 

services fournissant des prestations comparables ; 

• Les dépenses dont la prise en compte paraît incompatible avec les dotations limitatives de crédit 

mentionnées à l’article L314-4 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

• Les modifications qui découlent de l'affectation du résultat d'exercices antérieurs, (dépenses 

refusées au compte administratif). 

 

Les propositions de modifications budgétaires sont motivées, notamment au regard des dépenses réelles 

constatées et autorisées au cours des exercices antérieurs. 

 

L’autorité de tarification rejettera notamment : 

• les dépenses liées aux frais de siège lorsque ceux-ci n’ont pas été autorisés (article R.314-87 du 

CASF) ; 

• les provisions pour congés payés ; 

• les charges liées à la réalisation d’investissements pour lesquels la procédure de dépôt d’un 

programme pluriannuel d’investissement n’aurait pas été respectée. 

 

L’autorité de tarification veillera au rythme et à la pertinence de la constitution de provisions pour départ à 

la retraite, tant dans le respect de l’obligation réglementaire de prévision de cette dépense, que dans un 

souci de bonne gestion par l’établissement. Un calcul sur la base des départs attendus dans les cinq 

prochaines années est recommandé, afin d’améliorer la probabilité de réalisation des risques pour 

lesquels les provisions sont constituées. Sans exclure systématiquement sa prise en compte au budget 

prévisionnel, la dotation de cette provision à l’issue de l’analyse du compte administratif sera préférable et 

appréciée au regard notamment des économies éventuelles réalisées sur le groupe 2, conformément aux 

dispositions de l’article R. 314-45 du CASF.  

 

c) Financement de dépenses supplémentaires par l’attribution de crédits non reconductibles 
 

Des crédits non reconductibles peuvent être attribués. Il est rappelé qu’ils ont vocation à financer 

exclusivement des dépenses non pérennes. Dans ce cadre, il est demandé à l’ensemble des services de 

veiller à bien identifier : 

• Les demandes de dépenses non pérennes lors du dépôt du budget prévisionnel ; 

• Les dépenses non pérennes effectivement réalisées lors de l’examen du compte administratif. 

 

Les services sont également invités, en début de campagne budgétaire, à faire remonter par mail toutes les 

demandes de CNR qui n’auraient pas été identifiées lors du dépôt du budget prévisionnel. 
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L’utilisation de ces crédits fléchés fera l’objet d’une vigilance particulière lors de l’examen des comptes 

administratifs. Les rapports d’accompagnement des comptes administratifs devront indiquer si ces sommes 

ont bien été mobilisées pour la charge prévue ; le cas échéant, toute modification doit faire l’objet de 

précisions spécifiques. Les structures ne respectant pas le fléchage, ou à défaut, ne spécifiant pas les raisons 

pour lesquelles les sommes prévues n’ont pas été dépensées sur la charge envisagée, pourront se voir 

exclues de la procédure d’attribution de ces crédits.  

 

L’autorité de tarification tiendra également compte de la diligence des services à transmettre les éléments 

complémentaires demandés dans le cadre du présent rapport ou des échanges à l’issue de l’analyse des 

comptes administratifs.  

 

d) Détermination de la participation des usagers 

 
Afin de faciliter l’analyse des comptes administratifs et des propositions budgétaires, il est demandé aux 

services depuis 2016 de veiller à enregistrer la participation des usagers au compte 7082 « Participations 

forfaitaires des usagers ».  

 

L’autorité de tarification accordera un regard particulier aux produits de groupe II, et notamment au niveau 

de la participation des usagers. Lorsque les services présentent des montants de participation qui 

apparaissent atypiques au regard de la situation des autres services comparables, ces situations devront être 

abordées dans le cadre du dialogue de gestion. Les données permettant les comparaisons sont intégrées en 

partie III du présent rapport.  

 

L’autorité de tarification veillera ainsi à arrêter un montant cohérent au regard de l’évolution d’activité 

présentée par le service, du volume moyen des trop perçus constatés par les établissements, du montant des 

participations effectivement perçues ainsi que du contexte spécifique éventuellement présenté et étayé par 

la structure dans le rapport budgétaire.   

 

Il est rappelé que le financement de l’Etat intervient à titre subsidiaire, le coût des mesures étant en premier 

lieu à la charge des personnes protégées. Aussi, dans l’objectif du strict respect des dotations régionales 

limitatives et dans le souci de ne pas pénaliser le montant des dépenses pouvant être autorisées, la 

détermination d’un montant excessivement faible de participation des majeurs devra être évitée afin de ne 

pas obérer la capacité des services à financer leurs charges.  

 

e) Programmes pluriannuels d’investissement 
 

Conformément à l’article R314-27 du CASF, les frais des emprunts dont la durée est supérieure à un an et 

les frais afférents aux investissements, ne peuvent être pris en compte que si ces emprunts ou ces 

investissements ont reçu, avant la date à laquelle est arrêtée la tarification, l'approbation de l'autorité de 

tarification dans le cadre d’un programme pluriannuel d'investissement. 

 

Conformément à l’article R.314-20 du CASF, les modifications des programmes d'investissement, leurs 

plans de financement, et les emprunts dont la durée est supérieure à un an, doivent également être 

approuvées par l'autorité de tarification, dès lors qu’elles sont susceptibles d'entraîner une augmentation 

des charges d'exploitation.  

 

Seuls les établissements et services sociaux et médico-sociaux dont l'actif immobilisé brut est inférieur à 

306 000 € ne sont pas tenus d'établir de plan pluriannuel d'investissement (article R314-17 du CASF, article 

L. 612-4 du code de commerce, et décret n° 2006-335 du 21 mars 2006). 
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Les programmes pluriannuels d'investissement font l'objet d'une présentation distincte des propositions 

budgétaires, et sont transmis selon des formes fixées par l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié. Ils sont réputés 

approuvés si l'autorité de tarification n'a pas fait connaître d'opposition dans un délai de 60 jours à compter 

de leur réception.  

 

f) Affectation des résultats N-2 
 

Selon l’article R. 314-53 du CASF, la décision motivée par laquelle l'autorité de tarification affecte le 

résultat est notifiée à l'établissement dans le cadre de la procédure de fixation du tarif de l'exercice sur 

lequel ce résultat est affecté. 

 

Compte tenu du calendrier de cette campagne et du temps nécessaire à l’analyse des documents, il sera 

procédé en 2023 à l’affectation des résultats 2021, ainsi qu’éventuellement des résultats des exercices 

antérieurs non affectés le cas échéant.  

 

L’affectation de résultats sera décidée en application des modalités définies par l’article R. 314-51 du 

CASF.  

 

L’autorité de tarification appréciera l’opportunité des propositions d’affectation des résultats au regard de 

la situation de chaque établissement et du niveau de la dotation régionale limitative. 

 

Les priorités retenues pour l’affectation des résultats 2021 sont définies ci-après. Elles seront prises en 

compte dans l’ordre indiqué au présent rapport.  

 

1) Soutien aux plans pluriannuels d’investissement en cours de négociation ; 

2) Affectation en réserve de compensation des déficits, afin de l’amener à un seuil minimum de 3% du 

total des charges, dans la limite d’un plafond de 100 000 € ; 

3) Affectation en réduction des charges d’exploitation à hauteur de 30% de l’excédent N-2 restant 

après application des priorités 1 et 2 ; 

4) Affectation en réserve d’investissement si le fonds de roulement d’investissement est négatif ; 

5) Affectation au financement de mesures d’exploitation. 

 

Les autres demandes formulées par les services ou jugées nécessaires par l’autorité de tarification pourront 

également être examinées en fonction du solde d’excédent non affecté sur les priorités énoncées. Les 

modalités de calcul de l’affectation en réduction des charges d’exploitation indiquées ci-dessus n’excluent 

pas, si la situation du service le justifie, que cette affectation soit proposée au-delà du seuil de 30%. 

 

Au-delà de ces priorités et sans préjuger des adaptations à la situation de chaque service, les critères suivants 

pourront être pris en compte : 

 

- L’affectation sur la réserve de compensation des déficits au regard du niveau actuel de cette réserve. 

Si celle-ci dépasse 10 % du total des charges retenues au dernier compte administratif  ou un montant 

de 200 000 €, une affectation sur ce compte devra être justifiée par une situation spécifique. A 

l’inverse, pour les services dont la réserve est inférieure à 4 % du total des charges, l’affectation 

d’un excédent sur ce compte pourra être recherchée. 

 

 

- L’affectation en réserve de trésorerie dans la limite de la couverture du besoin en fonds de 

roulement. A titre exceptionnel, les demandes de mise en réserve de trésorerie d’un montant 

plafonné à un mois de DGF, compte tenu du décalage dans le paiement des DGF en janvier, pourront 

faire l’objet d’un examen approfondi.  
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Les déficits seront couverts en priorité par reprise sur le compte de réserve de compensation, le surplus 

étant ajouté aux charges d'exploitation de l'exercice. En cas de circonstances exceptionnelles, la reprise du 

déficit peut être étalée sur trois exercices.  

g) Retour à l’équilibre budgétaire  
 

Il est rappelé que les dispositions de l’article R. 314-50 du CASF prévoient que « en cas de déficit, le 

rapport d’activité doit préciser les mesures qui ont été mises en œuvre pour parvenir à l’équilibre et les 

raisons pour lesquelles celui-ci n’a pas été atteint ».  

 

Tous les établissements en situation de déficit d’exploitation doivent ainsi s’engager dans une démarche de 

retour à l’équilibre.  

 

h) Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens 
 

Des CPOM conclus entre le représentant de l'Etat dans la région et des gestionnaires de services mandataires 

peuvent prévoir, pour les modalités de la détermination de la DGF, l'application de taux d'évolution.  

 

A titre exceptionnel et en vue de tenir compte de l’impact du confinement sur l’activité des juridictions, le 

taux pour la baisse d’activité demeure positif.  

 

Au regard du contexte de la campagne budgétaire, de la démarche de convergence tarifaire ainsi que du 

montant de la dotation régionale limitative attribuée à la région Auvergne-Rhône-Alpes, les montants des 

taux, pour l'exercice, sont les suivants :  

  

Pour l'évolution corrélée à la VPS corrigée :  

• Tranche VPS 1 : VPS corrigée supérieure à la moyenne de plus de 10% : le taux est fixé à 0% 

• Tranche VPS 2 : VPS corrigée supérieure à la moyenne de moins de 10% : le taux est fixé à 0,5%   

• Tranche VPS 3 : VPS corrigée inférieure à la moyenne de moins de 10% : le taux est fixé à 2 % 

• Tranche VPS 4 : VPS corrigée inférieure à la moyenne de plus de 10% : le taux est fixé à 3 %  

  

  

Pour la tranche correspondant à l'évolution du nombre de points :  

• La tranche « activité 1 » correspond à une baisse du nombre de points, au 31/12/N-1, par rapport au 

nombre de points au 31/12/N-2. Pour cette tranche, le taux est fixé à :  1,5 % 

• La tranche « activité 2 » correspond à une augmentation du nombre de points, au 31/12/N-1, par rapport 

au nombre de points au 31/12/N-2, comprise entre 0 et 2,5%. Pour cette tranche, le taux est fixé à : 3% 

• La tranche « activité 3 » correspond à une augmentation du nombre de points, au 31/12/N-1, par rapport 

au nombre de points au 31/12/N-2, comprise entre 2,5 et 5%. Pour cette tranche, le taux est fixé à : 4% 

• La tranche « activité 4 » correspond à une augmentation du nombre de points, au 31/12/N-1, par rapport 

au nombre de points au 31/12/N-2, supérieure à 5%. Pour cette tranche, le taux est fixé à : 6%. 

 

i) Prime partage de la valeur (PPV)  
 

L'attribution de la PPV dans les services nécessite : 

 

• La signature d’un accord d'établissement ou décision unilatérale prévoyant cette  

attribution ; 

• Le dépôt d’une demande d’agrément ministériel auprès du greffe de la Commission Nationale 

d’Agrément (CNA) : 
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o Via la plateforme « TéléAccord » pour l’accord d’établissement ou la décision unilatérale 

▪ https://www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr/PortailTeleprocedures ; 

 

o Via la plateforme Accolade :  https://accolade.social.gouv.fr/ 

 

• Un agrément ministériel donné sur avis de la CNA, après consultation de l’autorité de tarification. 

 

j) Financement des revalorisations salariales  
 

Afin de renforcer et d’améliorer la politique de protection juridique des majeurs, il a été prévu de revaloriser 

la rémunération des salariés des SMJPM et des délégués aux prestations familiales.  

 

Le montant de la DRL comprend pour 2023, le financement de la prime Ségur pour les délégués 

mandataires et les cadres socio-éducatifs applicable depuis le 1er avril 2022 et de la revalorisation salariale 

à hauteur de 3 % applicable aux personnels des structures privées à but non lucratif relevant de la branche 

de l’action sanitaire et sociale à compter du 1er juillet 2022. 

 

Les augmentations de charges liées indirectement à cette revalorisation (charges patronales, diminution de 

la réduction sur les bas salaires…) sont intégrées à l’évolution des dépenses financée par les produits de la 

tarification.  

 

k)  Soutien au pilotage de la PJM dans les territoires et actions innovantes 
 

Des besoins de crédits d’ingénierie ont été remontés afin de : 

• Renforcer le pilotage régional de la PJM notamment dans le cadre des schémas régionaux des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ;  

• Financer les actions innovantes initiées localement et destinées à répondre aux enjeux communs à 

la PJM.  

 

Il est donc possible d’utiliser des crédits, uniquement s’il existe des possibilités de dégager des marges sur 

la DRL (reprise d’excédent...), pour financer des actions ou expérimentations. Les enjeux identifiés 

régionalement sont les suivants :  

• La formation initiale et continue des MJPM ; 

• La connaissance, la valorisation et l’attractivité du métier de MJPM ;  

• La gestion des cas complexes. 

 

Ces projets devront contribuer à : 

• La rationalisation des moyens par la mutualisation, à l’échelle d’un territoire, de ressources dont 

bénéficient l’ensemble des acteurs de la PJM.   

• L’amélioration de l’accompagnement proposées aux majeurs protégés par une meilleure prise 

en compte de leurs besoins et/ou un renforcement de l’interconnaissance entre les différents 

intervenants (notamment sanitaires, sociaux et médico-sociaux) mobilisés auprès des personnes 

protégées. 

Signé 

 

Pour la Préfète et par délégation, 

La Directrice régionale de l’économie 

De l’emploi, du travail et des solidarités  

 Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Isabelle NOTTER  


